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VARIÉTÉS. — Le premier procès de presse (1472). 

JUSTICE CIVILE 

COUR RE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 19 juillet. 

SUCCESSION BÉNÉFICIAIRE. — ACTIONS INDUSTRIELLES. — VENTE 

JUDICIAIRE. —AGENT DE CHANGE. —PRIVILÈGE D'ATTRIBUTION. 

L'article 76 du Code de commerce doiine-t-il auxagenls de 

change seuls, à l'exclusion des notaires, le droit de vendre des 

actions industrielles trouvées dans une succession bénéficiaire 

et susceptibles d'être codées à la Bourse, bien qu'en fait, ces 

actions particulières n'y aient pas encore éié cotées? 

Les formalités dont les articles 452, 509, 826 et 2u78du Code 

mil combinés avec les articles 617, 624, 945, 988 et 989 du 

Code de procédure, exigent l'observation, de la part de l'offi-

cier public chargé de vendre les objets mobiliers dépendant 

d 'une succession bénéficiaire, sont-elles incompatibles avec les 

négociations faites à la Bourse par les agens de change? 

La Cour d 'appel de Paris avait jugé, p:ir arrêt du 30 mai 

1851, que les agents de change trouvent dans l 'article 76 du 

Code de commerce, le privilège exclusif, à leur profit, de ven-

dre les actions industrielles susceptibles d'être cotées à la 

Bourse, sans distinction de celles qui y sont colées habituelle-

ment et de celles qui n'ont point encore été portées sur la cote 
officielle. 

Le pourvoi contre cet arrêt, qui était attaqué pour fausse 

interprétation de l 'article 76 du Code de commerce, et pour 

violation des articles précités du Code civil et du Code d 

procédure, a été admis, sur la plaidoirie de M" Verdiêre, au 

rapport de M. le conseiller Sylvestre et sur les conclusions 

contraires de M. l'avocat général Sevin. (Héritiers Delaire con 

tre le syndic des agents de change de Paris.) 

COMPLAINTE POSSESSOIRE. — EXPERTISE, — BORNAGE. — JUGE DE 

PAIX. — COMPÉTENCE. 

I. Une complainte possessoire n'a pas cessé d'avoir ce ca-

ractère et, par conséquent, d'être de la compétence du juge 

de paix, par cela seul qu'il a été ordonné une expertise pour 

reconnaître les limites des propriétés respectives, alors que les 

experts n'ont opéré que comme agents d'instruction et non 

comme arbitres, et qu'en définitive le juge de paix n'a eu au-

cun égard à l'expertise et a procédé lui-môme au bornage 

devenu nécessaire comme préliminaire du jugement de l 'ac-

tion possessoire. 

II. En opérant le bornage, le juge de paix n'est pas non 

plus sorti des limites de sa compétence, lorsqu 'il est constaté 

en fait que les litres respectivement produiis n'étaient pas 

Contestés et que les parties étaient d'accord pour que le juge 

fixât, par la simple application de ces titres, la ligne divisoire 

«les deux propriétés contiguës. (Art. 6 de la loi du 25 mai 
lo38.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jaubert et sur les 

S^Wiisious conformes de M. l'avocat-général Sevin; plaidant, 

Caretle. (Rejet du pourvoi du sieur Baudot.) 

DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS. — AUDIENCE ORDINAIRE. — 

LÉCALITÉ DE I.'ORDONANCE DU 16 MAI 1835. r- ENQUÊTE.— 
r*ITS NON ARTICULÉS.— PREUVE. 

Les causes en séparation de corps doivent être jugées en 

audience ordinaire. (C'est le dernier étal de la jurisprudence.) 

Vart. 22 du deciet du 30 mars 1808 donnait lieu à des in-

certuu les sur ce point. 11 portait que les causes intéressant 

*" civil des personnes seraient portées aux audiences so-

tiuelles des Cours d'appel. La Cour de cassation, sous l'em-

P 't'c de ce décret, décidait que les demandes eu séparalion 

corps, quoiqu'elle-: n'aboutissent pas, quand elles sont ad-
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.->es, a la rupture du lien conjugal, n'en rentraient pas 

l 'Wins dans la catégorie des affaires qui touchent à l'état ci-
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 des personnes et devaient, par conséquent, être jugées en 

Watence solennelle. Les Cours d'appel jugeaient le contraire 

" se tondant snr ce que la séparation de corps laissait sub-

^ter le mariage et ne changeait que les rapports d'intérêt 
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II. .. des modifications 
L « Tribunal 

pu lega 

u rejeter la preuve de faits résultant 

défaut d'articulation à la preuve contraire, qui est toujours de 

droit. (Art. 252 et suivants du Code de procédure.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin ; 

plaidant, M' Duboy. (Rejet du pourvoi de la dame Ridez.) 

POLICE D'ASSURANCE. — RÉTICENCE. — DOL ET FRAUDE. — NUL-

LITÉ. — PRÉSOMPTIONS. 

Un arrêt qui a annulé une police d'assurance comme enta-

chée de réticence, de dol et de fraude, en s'appuyant sur les 

présomptions, graves, précises et concordantes que lui four-

nissait la cause, n'a fait qu'une application littérale de l'art. 

1353, dans lequel se trouve consacré le principe que le dol et 

a fraude tout exception a toules les règles du droit. 

Rejet au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat général Sevin, du pourvoi 

du sieur Salvali et C* (M* Jarrige, avocat). 

ADJUDICATION. — CLAUSE DE RETENUE AU PROFIT DU VENDEUR. — 

DROIT D'ENRFGISTREMKNT. — CHARGES. 

La clause insérée dans le cahier des charges d'une adjudi-

cation, et par laquelle il est dit que l'adjudicataire sera tenu 

d'exécuter, pour tout le temps qui reste à courir, les locations 

verbales pour lesquelles le vendeur a perçu d'avance la somme de 

40,000 francs à titre de pois-de-vin qui ne sera pas restitua 

ble, cette clause a-t-eite pu être considérée, conformément à 

la prétention de, l'administration de l'enregistrement, comme 

une charge de la vente qui rendait l'adjudicataire passible du 
droit proportionnel sur celle somme de 40,000 fr. ? 

Lajurisprudence s'estdéjà prononcée, plusieurs fois, surcette 

question difficile, mais les anèis rendus jusqu'à présent, tout 

en posant des règles fixes, semblent ne pas être parfaitement 

d'accord dans l'application qu'ils en ont faite aux diverses es-
pèces qui se sont présentées. ' 

La chambre des requêtes a cru devoir soumettre la question 

à de nouveaux débats contradictoires devant la chambre ci-
vile. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Renues), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-

ral Sevin; plaidant, M' Bosviel, du pourvoi du sieur Dallema-

gne contre l'administration de l'enregistrement. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le comte Portalis, premier président. 

Audience du 19 juillet. 

COMPAGNIE D'ASSURANCES MUTUELLES. — POLICE DASSURANCE. — 

PROROGATION. — COMMENCEMENT DE PREUVE PAR ÉCRIT. — 

INTÉRÊTS M.iRATAlllES. 

I. La prorogation d'une police d'assurances mutuelles peut 

être prouvée par témoins en présomption, lorsqu'il existe un 

commencement de preuve par écrit. Les articles 1341 et- sui-

vants du Code Napoléon sont complètement applicables à ce 
genre de contrats. 

II. L'article 1153 du Code Napoléon, qui fait courir les in-

térêts du jour de la demande en justice, est applicable à la 

demande d'un capital non encore liquidé. 

III. Lorsqu'un jugement est exécutoire par provision, le 

gagnant peut appeler incidemment, lors même qu'il a perçu 

le montant de la condamnation postérieurement à la forma-

tion de l'appel principal. Il u'y a pas là d'acquiescement ab-

solu au jugement de première instance, cela est surtout vrai 

lorsqu'il sJagit d'une erreur de calcul dont il se borne à de-

man 1er la rectification à la Cour. 

IV. Lorsque les statuts d'une société d'assurances mutuel-

les portent que les indemnités, soit qu'elles aient été fixées par 

un jugement, soit qu'elles l'aient été par délibération du con-

seil d'administration, seront payées dans la quinzaine jusqu'à 

concurrence de l'à-compte fixé par ledit conseil; celte clause 

n'est applicable qu'au cas où le principe de l'indemnité ne 

souffre aucune difficulté entre la compagnie et l'assuré, et non 
au cas où tout est dénié à celui-ci. 

Rejet de deux pourvois formés par la compagnie d'assuran-

ces mutuelles du Mans contre deux arrêts de la Cour d'An-

gers, des 6 juillet et 23 décembre 1848, au profit de MM Ar-

thus frères, au rapport de M. le conseiller Gillon et sur les 

conclusions de M. Rouland, avocat-général ; plaidants, M' s 

Frignet et Bosviel. 

COMPAGNIE D'ASSURANCES MUTUELLES. — DIRECTEUR. — CONDAM-

NATION PERSONNELLE. 

Le directeur d'une société anonyme ne peut être condamné 

en son nom personnel, à raison de sa gestion, lorsqu'il n'a pas 
excédé les limites de son mandat. 

Cassation sur le pourvoi de M. Singher, directeur de la 

compagnie d'assurances mutuelles du Mans, des deux arrêts 

précités de la Cour d'Angers. — Même rapporteur, même 

avocat général; conclusions conformes ; plaidants, M*
s
 Frignet 

et Bosviel. 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 19 juillet. 

REPRÉSENTATION A BÉNÉFICE DONNÉE PAR M
11

* IUCIIEL AU 

PROFIT D'UNE FAMILLE MALHEUREUSE. — SAISIE-ARRÊT 

DU PRODUIT DE LA REPRÉSENTATION PAR LES CRÉANCIERS 

DE M
1U

 SARAII FÉLIX, CONSIDÉRÉE COMME ÉTANT LA BÉ-

NÉFICIAIRE. RÉFÉRÉ. COMPETENCE. 

Le juge de référé ne peut statuer définitivement et sans ré-

serve sur la question de propriété du produit d'une repré-

sentation à bénéfice; celte question n'appartient qu'au juge 

du fond. 

M. Faih était fournisseur et créancier pour 6,900 fr. 

de M'
1
' Sarah Féiix, artiste du. théâtre de l'Odéon ; il avait 

fait d'inutiles poursuites, il avaii rencontré, lors des sai-

sies par lui essayées, des revendiquants du mobilier, des 

déclarations que M"" Sarah était logée en garni; enfin, le 2 

avril, l'affiche de l'Odéoti annonce une représentation au 

bénéfice d'une famille malheureuse ; M"* Rachel y jouera 

Adrienne Lecouvreur ; la pièce de M™ Roger de Beauvoir, 

Dos d dos, terminera le spectacle ; Roger et d'autres ar-

tistes se feront entendre. M. Fath forme, le 2 avril, à mi-

di, une saisie- arrêt sur M"' Sarah Félix, entre les mains de 

M. Allaroche, directeur del'Odéoti ; cette opposition est 

dénoncée le 3 avril; le 5 du même mois, M"* Rachel intro-

duit un référé, et demande le versement en ses mains du 

traitement susceptible d'une retenue d'un cinquième, mais 

dans tous les cas contraires, est une libéralité entièrement à la 

disposition des artistes qui donnent la représentation, et que 

le produit doit passer de leurs mains en celles du bénéfi-
ciaire ; 

« Autorisons, nonobstant, les oppositions formées par Mai-

gret et Fath, et toules autres qui pourraient être ultérieu-

rement formée.-., la demoiselle Rachel Félix a toucher des 

mains d'Aliaroche le montant de la recette de cette représen-
tation sur sa simple quittance; 

« Déclarons la présente ordonnance commune avec Altaro-

che pour être exécutée selon sa forme et teneur ; 

« Autorisons l'exécution de la présente ordonnance par pro-

vision, Nonobstant appel sur minute vu l'urgence et avant 
l'enregistrement. » 

M. Fath a interjeté appel de cette ordonnance. 

M' Rivière, son avocat, fait observer qu'il n'y avait ni titre 

ni urgence, qu'il n'y avait ainsi lieu à référé, et que cepen-

dant l'ordonnance de référé fait un préjudice immédiat et dé-
finitif. 

Le juge de référé, ajoute-t-il, n'a pas pu trancher la ques-

tion de propriété soulevée par la réclamation de M"" Rachel. 

Ce u'esi pas elle qui pouvait présenter cette réclamatiou; c'é-

tait à la famille malheureuse à la produire. Au surplus, l'op-

posilion du créancier n'étant formée que sur les fonds reve-

nant à «?' jèarah Félix pour la part qu'elle avait prise à la 

représentation, rien n'empêchait que le surplus ne fût remis 

à toute autre personne y ayant droit, autre que Sarah Félix, 

et ainsi le référé était une démarche superflue. Mais il est évi-

dent que c'était bien le nom de Sarah Félix qui dissimulait 

la prétendue famille malheureuse, et que l'opposition frappait 
juste. 
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acquis dans l'enquête, que les faits articulés dans 

que d», "f "fPniniemenl; c'esl décider , et rien do plus, 

i lû cas particulier, il avait été mis obstacle par ce 

produit de la représentation, nonobstant l'opposition ; 

avril, intervient l'ordonnance de référé ainsi conçue : 

« Nous, président, oui, M. Cartaignet, avoué de la demoi-

selle Rachel Félix ; Petit, avoué de Maigret; Pesme, huissier, 

représentant Fath ; 

« Donnons défaut contre Allaroche, non comparant et poul-

ie profit ; , ..
 t

 i 

R Attendu qu'une représentation à bénéfice, lorsqu elle est i 

stipulée dans un engagement, constitue un supplément de 

M* Mathieu, avocat de M"° Rachel : 

Avant tout, j'affirme à la Cour que c'est bien pour M"* Ra-

chel per-onnellement que je me présente. Au mois de mars 

1852, M" e Rachel désira donner une représentation au béné-

fice d'une famille malheureuse. Mais les règlements interdi-

sent ces sortes de représentations, en quelque sorte innommées; 

l'aulorité exige un nom, et c'est pour satisfaire à cette obliga-

tion que M"* Rachel, dans le but qu'elle poursuivait, écrivit 

à M. Allaroche la leltre suivante : 

(M e Mathieu donne lecture de cette lettre, datée du 1" mars 

1852, et qui porie en tète un timbre sec, avec la leltre R au 

milieu, et pour devise les mots : Tout ou rien.) 

« Mon cher monsieur Altaroche, 

« J'ai une représentation à donner pour une Jamiile mal-

heureuse; ne désirant pas être nommée dans cette affiche, je 

viens vous prier de m'accorder de prendre le nom de ma sœur 

Sarah, qui appartient à voire théâtre. Mes occupations étant 

fort grandes en ce moment, ma soeur voudra bien se charger 

d'arranger avec vous la question d'intérêt. Quant à moi, je 

trouverai encore un moment pour vous aller remercier, cher 

monsieur, de la bonne grâce que je ne doute pas vous voir 

apporter dans cette circonstance. La famille à laquelle je m'in-

t resse vous sera éternellement reconnaissante, et je vous as-

sure que je saisirai avec empressement l'occasion de vous té-

moigner ma gratitude personnelle. Croyez à mes sentiments 

dévoués, 

« RACHEL. 

« Paris, 1"' mars 1852. 

« J'allais oublier le principal : l'époque à fixer pour cette 

représentation, du 25 mars au 5 avril prochain, me convien 

drait parfaitement; je souhaite ardemment que cette époque 

vous couvienne aussi. —Un mot de réponse, je vous prie, tout 
de suite. » 

A cette lettre, reprend M e Mathieu, M. Altaroche répondit 

qu'il accédait très-volontiers à la requête, regrettant seulement 

que M" e Sarah Félix dût être privée du bénéfice, qui eut été 

pour son zèle un encouragement bien mérité. M11" Sarah Félix, 

en effet, par son engagement, n'a droit qu'à des appointe-

ments, lesquels ont élé saisis plus d'une fois pour la portion 

autorisée, et cela par le ministère d'un huissier qui s'est cons-

titué son persécuteur, et qui deux fois a saisi son mobilier, ce 

qui rend très-explicable la détermination qu'elle a prise de lo-

ger en grrni. C'est ce même huissier qui, le soir de la repré-

sentation, apparut au bureau pour s'emparer de la recelte, 

dont il appliquait, de son autorité, le bénéfice à M"* Sarah. 

Ces fonds, s'élevant à près de 4,0t'0 fr., ont été remis à M 11* Ra-

chel qui, au besoin, est assez solvable pour les représenter, si 

le procès au fond était jugé contre elle. 

L'avocat trouve, dans la lettre du 1" mars, la preuve que 

c'est bien M 11* Rachel qui, avec le concours des artistes payés 

par elle sur le produit de la recette, a donné la représentation 
pour une famille malheureuse. 

Veut-on, ajoute-t-il, que cette famille malheureuse soit, en 

réalité, M 11 ' Sarah Félix. Eh ! bien, M"* Rachel aurait, fait là à 

sa sœur le cadeau du bénéfice dû surtout à sou intervention; et, 

dans des circonslances analogues, toutes les fois que des artis-

tes s'unissent pour une représentation au bénéfice d'un cama-

rade malheureux, il est dans la jurisprudence constante de 

l'audience des référés de considérer à ce titre de don et de ca-

deau l'abandon de la recette fait par eux à leur camarade. 

M. Meynard de Franc, avocat général, attendu qu'il 

n'y a ni titre, ni urgence, conclut à l'innrmation de l'or-

donnance de référé. 

La Cour, après une assez longue délibération, 

« Considérant que l'ordonnance du référé dont est appel fait 

préjudice au principal, qu'elle juge définitivement et sans au-

cune reserve une question de propriété qui n'appartenait qu'au 

juge du tond ; qu'elle est parconséqueut en opposition avec 

l'art. 809 du Code de procédure; 

« Infirme l'ordonnance; déclare qu'il n'y avait lieu à ré-

féré. » 

FAILLITE. — CONCORDAT. — INEXÉCUTION DES CONDITIONS. 

— RÉSOLUTION DU CONCORDAT. EFFET DE CETTE RÉ-

SOLUTION A L'ÉGARD DES CAUTIONS. 

Le consentement donne, dans le concordai, par un créancier, 

au paiement du dividenle aux autres créanciers par anté-

riorité à lui même, ne constitue pas un cautionnement ; en 

conséquence, en cas de résolution de ce concordat, par suite 

de V inexécution par le failli des conditions de cet acte, ce 

créancier reprend tous ses droits concurremment avec les 

autres créanciers. 

M. Devercy, négociant en soieries à Paris, a fait, au 

mois d'août 1847, une faillite de plus de deux mil-

lions. Par son concordat, il a obtenu remise de 75 pour 

100 ; il s'est engagé à payer les 25 pour 100 de 

surplus à différentes échéances. A cet acte sont intervenus, 

M. Devercy, sa femme, et M. Cohin, son beau-frère, 

créanciers, de 486,000 fr., lesquels ont consenti à ne re-

cevoir aucun dividende avant le paiement intégral des 25. 

pour 100 à loucher par les autres créanciers. 

Remis à la tête de ses affaires, M. Devercy a dissipé à 

peu près tout son actif, en partie dans des opérations de 

Bourse ; et, sans même avoir payé encore le premier di-

vidende, il a pris la fuite au mois d'avril 1849. Il a été 

condamné pour banqueroute frauduleuse aux travaux for-

cés ; puis cinq de ses créanciers ont formé une demande 

en résolution du concordat. Cette demande a été accueillie 

par jugement du Tribunal deco.nmerce ; les syndics ont 

reconnu que les débris de cette faillite produiraient 1 fr. 

75 pour 100 à chaque créancier, mais celte mince alloca-

tion serait encore diminuée si M °" Devercy et M. Cohin 

étaient admis au nombre des participants. Pour les re-

pousser, le^ syndics soutenaient qu'ils avaient donné au 

concordat un véritable cautionnement partiel, et ils rap-

pelaient l'article 520 du Code de c immerce, portant « que 

la résolution du concordat ne libère pas les cautions qui y 

sont intervenues pour en garantir i'exéculion tolale ou 

partielle. » 

Le 23 octobre 1851, jugement du Tribunal de commer-

ce ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'il ressort des débals et documents produits, 

que par la résolution du concordat du sieur Devercy les de-

mandeurs (M™' Devercy et M Culiin) oui élé places au même 

et semblable état que celui "ù ils étaient auparavant ; 

« Que si les défendeurs (les syndics) prétendent que céttè 

résolution n'a pu libérer les cautions, il résulte des faits de la 

cause que les demandeurs n'étaient point intervenus dans le 

concordat de D vercy en qualité de cautions, mais avaient, 

seulement consenti à ne recevoir de dividendes sur leurs créan-

ces qu'après le paiement des autres créanciers de l'intégiMlini 
des dividendes promis; 

« Que col abandon de leurs droits, qui avait pour condition 

expresse l'existence du concordat, ne saurait être considéré 

par voie d'assimilation comme cautionnement; 

« Qu'il n'a des-lors aucun effet, et ne peut en conséquence 

leur être appliqué après la résoluuon du concordat ; 

« Que c'est donc à tort que les syndics de l'union do Dever-

cy refusent de les comprendre dans les distributions de l'actif 

de ladite union, concurremment avec les créanciers de De-
vercy ; 

« Vu le rapport de M. le juge commissaire; 

« Déclare résolu l'engagement pris par les demandeurs au 
concordat Devercy; 

« Ordonne que les syndics seront tenus de les admettre au 

nouveau passif de la faillite pour les mêmes sommes que pri-
mitivement ; 

« A savoir, Cohin pour 252,500 fr.; 

« Et la dame Devercy pour 234,008 fr. 35 cent.; 

« Et à les comprendre pour ces sommes dans les réparti-

tions de l'actif concurremment avec les autres créanciers de 
Devercy ; 

« Condamne les syndics aux dépens. » 

Appel par les syndics. 

M'Paillet, leur avocat, rappelle que le motif le plus déter-

minant pour un concordat, c'est l'offre d'un cautionnement. 

Or, suivant MM. Bonlay-Paty et Boileux, l'article 520 du Code' 

de commerce s'applique à tous les contrats accessoires portant 

garantie des clauses du concordat; il n'est pas restreint, dans 

le sens étroit du mot, au cautionnement proprement dit. L'ar-

ticle, en désignant le cautionnement nominalement, renferme 

tout ce qui en a les effets. Ici, l'abandon des dividendes faits 

par M. Devercy et M. Cohin, abandon qui fut la cause impul-

sive du concordat, n'est autre chose qu'un vrai cautionnement 

de l'exécution, en ce sens, des clauses du concordat, c'esi-k-

dire du droit d'antériorité consenti par eux sur les dividendes 
au profit des autres créanciers. 

M
E
 Thureau, avocat des intimés, fait observer que la résolu-

tion du concordat n'a pas été prononcée en leur présence -

qu'ils n'ont pas même été appelés dans cette instance, ce qui 

indique qu'on ne les considérait pas comme cautions. Plus tard 

ajoute l'avocat, ils ont élé admis au nouveau passif sans con-

testation. D'un autre côlé, au fond, la résolution est absolue h 

l'égard de tous, du failli comme des prétendues cautions Ici, 

d'ailleurs, c'est une exception qu'il ne faut pas étendre - MM! 

Persil et Quénault, dans la discussion de l'article 520, disaient 

que, pour que les cautions fussent encore engagées après la 

résolution du concordat, il fallait qu'elles eussent été appelées 

daus l'instance. Enfin, en fait, celui là seul est caution qui 

s'engage à la place d'un autre, qui, tout au moins, g ranlit 

l'exécution de la part d'un autre; les iutitpés ont pu faciliter 

le concordat, mais ils n'ont pas pris l'engagement d'en garan-
tir l'exécution. 

Sur les conclusions conformes de M. l 'avocat général 

Meynard de Franc, la Cour, adoptant les motifs des pré-

juges, confirme. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ËTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard, président de la seclion 

. du contentieux. 

Audiences des 3 et 16 juillet;— approbation du 15. 

ALIÈNES. — DOMICILE DE SECOURS. — COMPÉTENCE ADMI-

NISTRATIVE. — INCOMPÉTENCE DE L'AUTORITÉ JUDICIAIRE. 

/. Les aliénés doivent être secourus par la commune et par 

le département dans lesquels vs ont acquis le domicile de 

secours, réglé et défini par te décret du 24 vendémiaire 

an II, c'esl à dire dans le lieu de leur naissance ; ce domi-

cile de secours, défini par le titre 5 de la loi du 24 vendé-

miaire an 11 n'a été modifii par aucune loi postérieur». 

II. Les Tribunaux civls sont compétents pour statuer sur Itt 

contestations qui fêlèrent relativement a des queeiions de 

domicile réel ici que cette espèce d» domicile est réglée va, 

les articles 102 et suivants du Code Napoléon ; c est à l'au-

torité administrative qu'il appartient exclusivement d'ap-

pliquer les dispositions essentiellement administratives fie 

ta loi du 24 vendémiaire an II relatives au domicile de 
secours. 

Un décret du président de la République du 5 mars 

1851 a ordonné qu'une somme de 1,G73 fr. 18 c. serait 

inscrite d'office au budget du département dé la Metirihe 

[iour subvenir à l'entretien de l'aliénée Barbe Prévôt, qui 

étant indigente, avait élé recueillie et entretenue oàr le* 
département de la Moselle. 

Le conseil général du département de tu Meurlhe a 

pense que c'était au domicile réel, et non au domicile di-

scours fixé par la loi du 24 vendémiaire an II, que les 

secours étaient dus à cette aliénée, et qu'en conséquence, 

a charge de l'entretien de cette aliénée ne pesait pas sur 

le département de la Metirihe, bien qu'elle y lût née. 
puisqu'elle avait son domicile réel dans le déparlement 
voisin de la Moselle. En conséquence, le préfet de la 
Meurthe a demandé au Conseil d 'Etat d'annuler le décret 
du 5 mars 1851 et de décharger le .budget du départe-
ment de la Meurthe d'une charge qui doit incomber ait 
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département de la Moselle. 

Subsidiairetnent, le préfet de la Meurthe a demandé 

que, s'il s'élevait des contestations sur le point de savoir 

quel est le lieu de domicile de la femme Barbe Prévôt, la 

question fut renvoyée aux Tribuwwx civils. 

Mais la prétention du département de ta Meurthe, sou-

avocat, a été rciwusséc par la dé-

fnue au rapport de M. Davesne, maî-

ir les conclusions de M. Du Mar-

du Gouverne -

tenue par M* Béchaj 

cision suivante, iutf 

tre des requêtes, , 

troy, maître desj'tequê.les , cgj|Wriissaire 

ment : 

« Vu lea lois des 24 vendémiaire an H et 30 juin 1838; 
« Vula loi du 10 mars 1838; 
« Vu les art 102 et suivants du Code Napoléon ; 

d Sur la question de t-avcur si la commune qui doit con-
tribuer à i entretien îles aliénés et celle de leur domicile réel 
ou celle uV leur domicile de secours : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 28 de la loi du 30 
juin 1838 susiisée, à défaut ou en cas d'insuffisance des res-
sources énoncées en l'article 27, pour subvenir aux dépenses 
des aliénés, il doit y être pourvu sur les centimes affectes par 
la loi des finances aux dépenses ordinaires du département 
auquel l'aliéné appartient, sans préjudice' du concours de la 
commune du domicile de l'aliéné; que ces mots domicile de 

l 'aliéné ne peuvent et ne doivent s'entendre que du domicile 
de tecoars, el qu'il est réglé et établi par le décret du 24 ven-
démiaire an 11, auquel aucune modification n'a été apportée 
par la lui précitée; 

« Sur 'a compétence : 
a Considérant que si les Tribunaux civils sont compétents 

j.'Mir statuer sur la contestai ion relative au domicile réel, ré-

glé par les articles 102 et suivants du Code Napoléon, c'est 
a l'aumri e ad.ninistr.ilivo qu'il appartient d"Interpréter et 
d'appliquer li s dispositions essentiellement administratives de 

la loi du 24 vendémiaire an II, relative au domicile de se-

cours ; , 
« Considérant qu'il y a lieu, uniquement dans 1 espèce, de 

décider quel est le douneile de secours de l'aliénée Barbe Pré-
vôt, sans avoir aucunement à se préoccuper de son domicile 

réel ; qu'il n'y a, dès-lors, aucune question préjudicielle à ren-
voyer devant les Tribunaux civils; 

« Sur. le lieu du domicile de l'aliénée Barbe Prévôt: 
« Considérant qu'il résulte de l'instruction que le dernier 

domicile de secours de ladite aliénée était dans la commune 
de Vaudelainville, dé. arieuient de la Meurthe ; 

« Que des lors c'est avec raison que le décret attaqué a 
inscrit d'office au l.udget départemental de la Meurthe la som-
me de 1,673 IV. 18 c. pour la dépense de Barbe Prévôt dans 
l'asile de Mari ville ; 

« Le Conseil d'Etat au contentieux entendu; 
« Décrète : 
« Art. 1". La requête du déparlement de la Meurthe est re-

jetée. » 

OTHAGE DU JOB.Y. 

La Cour d'appel (l
r0
 ch.), présidée par M. le président 

Ayiies, a procédé, en audience publique, au tirage des 

jurés pour ies assises de la Seino qui s'ouvriront le lundi 

2 août prochain, sous la présidence de M. le conseiller 

de Boissijux; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Lecouvreur, entrepreneur de maçon-
nerie à Gjauevilliers; Delamare, propriétaire, rue du Pont-
de-la-Réforme, 13 ; Millelot, confiseur, rue Vivienne, 34 ; Gau-
droti, graveur sur bois, faubourg Saint Antoine, 223 ; Bar-
rière, homme de lettres, rue Grenelle, 49 ; Réaume, officier 
retraité, rue du Cherche-Midi, 14; Lepannentier, rentier à 
Passy; Crosse, propriétaire, rue de Berlin, 18; Chcdeville, pro-
priétaire, ru ; Samson, 3 ; Vibort, mercier, rue Saint-Denis, 
•i-48 ; Miuard, inspecteur des potits-et-chaussées, rue du Bac, 
38; goagquet, avocat a Passy; Colin, propriétaire k Foutenay-
aux-Roses ; Dernier, reutier, à La Chapelle-St-Denis ; Cham-
bron, marchand de bots, quai de la Râpée, S2; Sipey, avo-
cat, rue de Bourgogne, 19 ; Prévost, inspecteur des hospices, 
rue Neuve Ménilmoutant, 9 bis; Brun, marchand de bou-
chons, place Sainte-Opportune, 6; Ducrot, miroitier, rue Gré-
îiéta, 8; Colmet-i'Aage, pharmacien, rue Saint Merry, 12; de 
Grammont-d'Aster, propriétaire, rue Ville-l'Evêque, 27 bis; 
Capmas, vérificateur do l'enregistrement, rue d'Enfer, 9; La-
get, employé aux archives, rue de Braque, 3; Iloudée, mar-
chand de drogueries, rue Saintc-Croix-de-la-Breionnerie, 44 ; 
Laguerre. médecin, rue des Trois-Frères, 2; Chabert, négo-
ciant, rue des Moulins, 19; Franconi, écuyer, rue du Fau-
bourg-Saint-IIonoré, 84; Pelleireau, négociant, rue du Fau-
bourg -Poissonnière, oi; Portslin, droguiste, rue des Lom-
bard, 20; Bailly, boulanger, rue des Nonaindières, 13; Plan-
chat, notaire, boulevard Saint-Denis, 8; Lapito, peintre, rue 
Neuve-des-Pelits-Champs, 69; Merlin Leclerc, marchand de 
vins à La Chapelle-Saint Denis ; Thivier, marchand de draps, 
rue Vivienne, 2; Heu, propriétaire, rue Hauteville, 33 ; Amil-
hau. charpentier, rue de Sèvres, 133. 

Jurés supplémentaires : MM. Mgngenon, négociant, rue de 
Cléry, 23; Prévost, propriétaire, place Samt-Sulpice, 8; Vau-
dreiner, bijoutier, rue du Faubourg-Saint-lI.more, 155 ; Char-
don jeune, imprimeur en taille douce, rue Racine, 5; Masson, 
propriétaire, rue de Jouy, 9; 'fessier des Farges avocat, rue 
Richelieu, 24. 

Le commis : Mais oui. 

La prévenue : Vous êtes bien bon ; merci, malhonnête, 

je vous enverrai mes amis et connaissances. 

M. le président : Vous feriez bien mieux d'avouer que 

de présenter une aussi pitoyable défense. 

La prévenue : Enfin, voyous ; je ne m'en fais pas ao-

croire, mais il me semble que je suis pas déjà si déchirée 

Est-ce que vous croyez que je ne pourrais pas m'en faî 

payer des robes, moi ? jamais... Je n'ai pas volé 

robe, mais j'aimerai» »ioux la voler que de l'obtenir ai 
dépens de ma moralité. 

Cette vertueuse fille a été condamnée à un an de prison. 

— La commune de N'anterre, pays classique des rosiè-

res et des prix de vertu, a eu deux fois eu peu d'années à 

subir le scandale d'outrages faits non à de jeunes filles 

couronnées par l'autorité municipale, mais à leur grand'-

mère. Il y a trois ou quatre ans, un soldat de la ligua, le 

Basque Irrigoyen, fut traduit devant le 1" Conseil de 

guerre sous une accusation de même nature que celle qui 

appelle aujourd'hui le fusilier Bertran I devant les juges 

militaires. Irrigoyen, se promenant dans les champs, ren-

contra une femme que soixante-douze ans passés ren-

daient fort respectable ; mais le malheureux troupier, suc-

combant à la tentation, devint coupable d'uu crime qui fut 

puni de cinq années de réclusion et de la dégradation mi-
litaire. 

Il y a quelques jours, sur le même territoire commu-

nal et dans le même quartier, la femme Marguerite Jui-

liard, veuve Cambon, qui touche à sa 70* année, a vu se 

renouveler sur sa personne le même attentat dont une de 

ses compagnes, comme elle pairone des rosière du lieu, 

avait accusé un fougueux fantassin, 

Bertrand, Jean-Benoit, pelii jeune homme de 24 ans, né 

à Ruffec, aux cheveux blonds et aux yeux bleus, compa-

rait devant le 1 er Conseil de guerre, présidé par M. le co-

lonel Filhol de Camas. Il est accusé d'attentat à la pudeur 

avec violences sur la personne de Marguerite Julliard, 
âgée de 70 ans. 

PARIS, 19 JUILLET. 
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' Lebrun a été tentée, par les nouvelles robes dites 

bayadère; les commis du magasin du Masque de Eer, rue 

Coquillère, affirment qu'elle en a volé une à l'étalage de 

ce magasin, M"' Lebrun jure ses grands Dieux qu'elle est 

victime d'une erreur ; malheureusement tant d'erreurs de 

ce genre sont commises chaque jour qu'on doi laisser aux 

Tribunaux le soin de les apprécier ; c'est ce qu'était ap-

pelé à faire, aujourd'hui, le Tribunal correctionnel, à pro-

pos de la susdite robe. 

La prévenue : Moi, voler une robe, ah quelle horreur ! 

quand c'est si facile de l'acheter à crédit. 

M. le président : Quand on a du crédit. 

La prévenue : J'avais sur moi de quoi en acheter trois 

et la doublure; ces messieurs le savent bien, ilsm'ont fouil-

lée; j'élais à la porte du msgasin, je regardais cette robe, 

il y avait longtemps que je me promettais de me payer 

une robe bayadère, je me dis : « Tiens, en voilà une qui 

m'ira, alors je l'ai décrochée. » 

i/. le président : C'est cela, vous l'avez décrochée et 

vous vous sauviez avec. 

La prévenue : Du tout, j'allais entrer la payer. 

M. le président : Par quelle porte vouliez-vous donc 

entrer ? On vous a arrêtée au coin de la rue du Bouloi. 

La prévenue : Est-ce que j'étais si loin que ça ? Enfin la 

distance n'y fait rien ; j'étais là avec ma robe à la main et 

je la regardais, voilà qu'on crie : « Gare! » C'était un ca-

briolet ; je veux me ranger, on crie gare ! d'un autre côté ; 

c'était un fiacre ; je me trouve entre les deux voitures ; je 

vas pour passer enlre les deux, je reçois dans la figure un 

seau de porteur d'eau, qui en avait deux tout pleins sur 

ses épaules ; je me sauve, voilà une voiture de laitier qui 

arrive ; je me retourne de l'autre côté, voilà un corbillard, 

si bien que je me trouve, de bousculade en bousculade, 

au coin de la rue du Bouloi, toujours avec ma robe ; j'en -

tends crier : " Au voleur ! » Je ne savais pas que c'était 

après moi ; si bien que quand on m'a arrêtée j'élais si sur-

prise que je n'en reviens pas encore. 

Un commis : 11 n'y avait pas de voilures, vous vous 

SÉuYiez très vite. 

t a prévenue '. Oui, je vous fais mon compliment, à 

vous: vous êtes bien poli avec les dames qui feraient va-

loir votre boutique; je vous donnerai ma clientèle, vous 

pouvez compter dessus. Il n'y avait pas de voitures, alors 

j'en ai menti. 

L'accusé, interpellé, nie énergiquement les faits qui 

lui sont reprochés. 

La femme Marguerite Julliard, âgée de soixante-dix 

ans, dépose : J'élais bien tranquillement occupée à tra-

vailler dans ma vigne, située à peu de distance de Nau-

terre, lorsque j'entendis derrière moi la voix d un indi-

vidu qui m'adressa la parole en disant : « Vous travaillez 

bien lard, la bonne maman ? Je fus très-étonnée de voir 

celte apparition subite, et je répondjs au militaire, car 

c'en était un : Eh ! eh ! il faut bien travailler pour gagner 

sa pauvre vie. Je ne me rappelle plus quelles paroles il me 

dit après, mais en le regardant je fus effrayée. Je trouvai 

dans sa figure un air si drôle et si chose que je me dis en 

moi-même : « Allons, Marguerite, tu ne finiras pas ton 

rang ce soir.... » Ses yeux brillaient comme deux char-
bons ardents. 

Ma frayeur s'augmenta, et m'ayant voulu baisser pour ra-

masser mon parapluie qui était à8ou 10 pas dans un champ 

de luzerne, et me sauver ensuite, le militaire me suivit en 

disant : « Tu ne m'échapperas pas. » Alors, le malheu-

reux, tout en fureur, me poussa rudement sur la luzerne... 

et voilà; nous sommes tombés. Il me mit la main sur la 

bouche pour m'empêcher de crier... Cependant je pus 

faire entendre deux ou trois fois le cri : au secours! Alors 

ce jeune homme qui venait de m'outragea se releva pré-

cipitamment et s'enfuit dans la direction des carrières. 

M. Maresehal, qui travaillait dans la vigne voisine, est ar-
rivé, et a couru après lui. 

Le sieur Maréchal confirme la déclaration qui précède, 

mais il ajoute qu'il ne peut reconnaître l'accusé. 

Le gendarme Bodiot a arrêté l'accusé qui, dit-il, faisait 
semblant de dormir. 

M. le capitaine Voirin, commissaire du Gouvernement, 

soutient avec force l'accusation et requiert contre Bertrand 

l'application des art. 330 et 332 du Code pénal. 

M* Joffrès, défenseur de l'atcjsé, s'attache à démontrer 

tout ce qu'il y a d'anormal et, d'invraisemblable dans l'ac-

cusation portée par la femme Marguerite, à cause de la 

distance des âges des deux parties en présence. La plai-

glante, qui date d'avant 1789, n'a pu inspirer une passion 

subite à un jeune homme doux comme celui qui est devant 

le Conseil, et que M. le capitaine Fririon signale comme 

un des bons soldats de sa compagnie. 

Le défenseur s'attache ensaite à combattre l'accusa-
tion. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare l'ac-

cusé non coupable, prononce sa mise en liberté, et le ren-

yoie à son corps pour y continuer son service. 

— L'acteur de l'Hippodrome, connu sous le nom de 

l'Homme à la boule, comparaîtra cette semaine devant le 

l* r Conseil de guerre sous la prévention d'insoumission à 
la loi sur le recrutement. 

Le sieur Thé venin, dit Buislay au théâtre, est né en 

1827 dans le 5" arrondissement de Paris. Lorsque vint 

l'appel de la classe à laquelle il appartient, il se trouvait 

en Angleterre où il se livrait à ses exercices d'agilité. De 

retour en France, il a négligé de se présenter à l'autorité 

pour payer sa dette personnelle du service militaire. Mais 

les agents de la préfecture de police ayant appris que le 

sieur Buislay n'était autre que l'insoumis Etienne Théve-

nin, de la classe de 1847, se sont présentés à son domici-

le, boulevard du Temple, 7, pour l'arrêter, et l'ont mis à 

la disposition de l'autorité militaire. 

— Un élégant jeune homme, qui se disait fils d'un tn 

cien représentant, se faisait remarquer depuis quelque 

lemps par sa dépense dans un café de la rue Dauphine, où 

il n'avait pas tardé à se lier avec les plus anciens habitués, 

lorsque le maître de l'établissement, au préjudice duquel 

des vols fréquents d'argenterie avaient lieu, prit le parti 

de renvoyer un de ses garçons sur lequel l'élégant con-

sommateur avait eu l'adresse de faire porter ses soup-

çons Cependant, le garçon chassé, les vols n'en continuè-

rent pas moins, si bien que le limonadier, dont différentes 

circonstances, en outre, éveillèrent tardivement l'attention 

finit par supposer que le véritable auteur des soustractions 

dont il était chaque jour victime, pouvait bien n'être autre 

que le prétendu fils de l'ex-représentant. 

Uue fois ce soupçon conçu dans son esprit, le maître du 

café n'eut pas la prudence de conserver la même atlitude 

de familiarité qu'il avait auparavant avec l'élégant jeune 

homme, aussi celui-ci se doutant de quelque chose dispa-

rut-il complètement un beau jour, non sans laisser bien 

enlendu une note impayée d'un chiffre assez respectable. 

Le limonadier fit alors sa déclaration à la police, et le 

jeune homme, activement recherché, ne tarda pas à être 

découvert dans un logement qu'il avait loué rue du Bac, 

mais cette fois sous son véritable nom. La perquisition 

opérée à ce domicile a procuré la saisie d'un grand nom-

bre d'objets provenant de vol, parmi lesquels figuraient 

une partie de l'argenterie soustraite au limonadier de la 

rue Dauphine, des couteaux à lame d'argenl à son chiffre, 

et jusqu'à une toque en velours lui appartenant. On a saisi 

également un trousseau de fausses clés, des limes, un ci-

seau à froid et tout l'attirail ordinaire des voleurs de pro-

fession. Cet homme, du reste, n'en était pas à son coup 

d'essai, et l'on a constaté, d'après les sommiers judiciai-

res, que, bien qu'appartenant à une bonne famille, il avait 

subi déjà une condamnation à treize mois d'emprisonne-
ment pour vol. 

— Trois ouvriers mineurs, les nommés Prévost, Lan-

glade et Bonvalel, occupés pour le compte du sieur Da-

gîeux, entrepreneur de travaux publics, à la partie des 

travaux du chemin de 1er de ceinture qui s'exécutent en 

ce moment sur le territoire de Belleville, avaient été obli-

gés avant-hier de quitter leur travaux parce que, par suite 

jn lé#er accident, up poêle qui brûle constamment au 

d d'un puits de 30 mètres de profondeur, pour en ex-

aire Pair vicié, s'était éteint. 

or njjAtin, ces trois ouvriers voulant reprendre leurs 

vjàix |^atlijtoe4Sjur la joui née du dimanche les hefc 

rcs que c^ineuTentleur av.- it fait perdre, allumèrent à 

l'orifice du puits un autre poêle qu'ils laissèrent brûler 

quatre heures environ, afin d'extraire du puits le mauvais 

air et la fumée. Ils se consultèrent ensuite pour savoir le-

quel d'entre eux descendrait dans le puils pour en rallu-

mer le poêle; le mineur Bonvalel se proposa, et ayant ras-

semblé des copeaux et du charbon allumé il effectua la 

descente. 

Lorsqu'il fut arrivé au fond du puits, ses deux camara-

des lui demandèrent à plusieurs reprises s'il n'éprouvait 

pas de malaise, il répondit d'abord négativement, mats 

comme ils lui adressaient une dernière fois la même ques-

tion, il fit entendre un grand cri auquel succéda un pro-

fond silence. 

Les ouvriers Langlade et Prévost se hâtèrent alors de 

descendre dans le puits pour secourir leur camarade, qu'ils 

trouvèrent étendu sans connaissance ; ils le relevèrent 

aussifôl, le placèrent avec eux sur la banne et commencè-

rent à remonter, car déjà ils se sentaient eux-mêmes in-

commodés par les exhalaisons des gaz délétères. Ils s'é-

levèrent ainsi de dix mètres environ; mais alors ils se 

trouvèrent tellement suffoqués eux-mêmes, qu'ils n'eu-

rent plus la force de soutenir le ir camarade et que ce 

malheureux retomba au fond du puits. 

Lorsqu'un peu plus lard ils redescendirent pour l'en re-

lirer, Bonvalet ne donnait plus aucun signe de vie, et le 

docteur Pujol, requis par le commissaire de police de 

Belleville, que l'on s'était empressé de prévenir, ne put 

que constater son décès. Cet ouvrier mineur, âgé de 27 

ans, était né à Monjoye (Manche), et demeurait rue de 

Ménilmontant, 143, à Paris. 

cour et la cave sont envahies par des marcli
an

.i 

qui y louent des places, Lullier ne quitte plus cm ra
itis 

il s'y promène tout le jour avec anxiété, La %
r

. 

tout le moudedorldans la maison, il descend datai 

v,,lu ' «vec . 
es*aye de,.? s 

cadavre; mais il reno,,,^ ■ r, H 
si. 

et songe au moyen d'en extraire ou d'y ensi 

reté l'horrible dépôt qu'elle contient - " 

le sol pour v enfouir le cadavre; mais u renonce 

cet expédient dangereux à cause du bruit qui
 tete

 . —i 

le silence de la nuit. Lutin, il a découvert un rtiov
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us marches de l'escalier sont usées- • "et 

e de 

1, 

sur 
ans 

propriétaire dé les retourner et offre de faire 1 uV°
Se

 -

gratuitement ce travail; il espère y trouver l'oecasf
 n
^

n)fl 

cherche, de soustraire à tous les regards ce toniiea" ̂  
cusaieur dont la présence le torture.

 au
 ac 

Quind les faux sont découverts et que la g
enu 

le recherche, on le voit s'établir dans un cabaret av*^'
6 

fille perdue, pour y dépenser en orgies l'argent
 C

°'
Une 

obtenu le matin môme de la personne trop confiant'"''
4 

quelle il a fait acceeter un dernier billet.
 e

* ta 

La nuit venue, il se relire avec celte fi 1 le dans la
 m

 • 

des époux Boucher, y passe lajnuil, et, le lendemain f
011 

se livrer à la gendarmerie. Sur les indications do ■ 

p »r, l'accusé, la tonne est extraite du caveau en sa or* 

ce,' et portée à l'hospice. Là l'ô&venture en est faikj
111

' 

lementensa présence, par deux docteurs coirunj . '
 e

^
a
" 

justice, et le cadavre en est retiré. l
)ar

 la 

Lullier le reconnaît pour être celui de sa femme 

docléurs c mstatônl que U victime a péri i >ui ^t
r

', ,* 

■ s happe, circonstance dont . 

le récit qu'il a fait de 
3 est serrée avec fore* 

corde 1res mince qui en fait trois fois le tour et ~ ■ -Ulle 

/■ i r ' i i . .1 I i. • .»
 tl 

t on. Une circonstance les 

point parle Lullier dans 

autour du cou de la viclime est serrée 

Ltill 
qui ! en-

— Un énorme chien atteint de la rage répandait hier la 

terreur dans la commune de Sainl-Ouen, Près Paris. A-

près avoir mordu plusieurs animaux, il était poursuivi par 

plusieurs habitants armés de bâtons et de pierres ; mais 

déjà il avait atteint les dernières maisons, et il allait se 

jeter dans la campagne, où il ne pouvait manquer de cau-

ser de graves accidents, lorsqu'un gendarme de la com-

pagnie à cheval de la Seine, le sieur Longis, Pierre, lui 

barra courageusement le passage, et trouvant le temps de 

charger son mousqueton avant que le chien furieux ne se 

jelât sur lui, l'atteignit d'une balle à la tête, et l'étendit 
mort sur le coup. 

Le maire de Saint-Ouen, M. Hauvet, et après lui tous 

les habitans notables de la commune, ont vivement félicité 

le gendarme Longis du service qu'il venait de leur ren-

dre au péril de ses jours, et grâce à son courage et à son 
sang-froid. 

DÉPARTEMENTS. 

SHINE-ET-OISE (Pontoise). — Dans noire numéro du 3 

juin dernier, nous avons publié le compte-rendu d'un pro-

cès jugé à Versailles et à la suite duquel le nommé 

Edouard Lullier, âgé de 23 ans, fut condamné à mort 

comme coupable d'avoir assassiné sa femme. Ce crime 

avait été commis et découvert dans des circonstances sin-
gulières. 

Lullier était poursuivi pour fabrication d'un billet faux. 

Dès son premier interrogatoire devant le juge d'instruc-

tion, Lullier se reconnut l'auteur de tous ces faux billets; 

mais tout en faisant cet aveu, il se montrait préoccupé 

d'une pensée qui paraissait l'obséder ; des mots entre-

coupés s'échappaient, comme malgré lui, desabouche; en-

fin, pressé de questions, il se laissa aller à celle horrible 

révélation, qu'il avait étranglé sa femme, etqu'après l'avoir 

tuée, il avait enfermé le corps dans un tonneau qui se 

trouvait déposé dans une cave qu'il indiqua. Alors,|avecun 

sang-froid et un ton railleur qui révoltèrent le magistrat, 

il se mit à raconter tous les détails de ce crime atroce. 

Mariée depuis trois ans seulement à Lullier, Hortense 

Lefèvre, sa^ femme, âgée de vingt-trois ans, s'était rendue 

à Paris après sa première couche, avec l'agrément de son 
mari, pour y chercher un nourisson. 

Agréée par le sieur Blazioski, qui venait de perdre sa 

femme en couche, et qui avait besoin d'une nourrice, elle 

s'établit chez lui avec un gage de 40 fr. par mois. Lullier 

venait l'y voir de temps en temps. A tort ou à raison, il 

conçut de la jalousie contre Blazioski et exigea que sa 

femme revînt avec lui avant l'expiration du terme qui avait 

été fixé dons l'engagement pris avec ce dernier. Soit que 

son mari ne la rendît pas heureuse, soit toute autre cause, 
la femme Lullier regrettait le séjour de Paris. 

Le 5 novembre 1850, à huit heures du matin, Lullier, 

s'il faut l'en croire, la trouva qui avait fait sa malle et qui 

se disposait à partir pour Paris. Il lui déclara nettement 

qu'il ne voulait pas qu'elle y retournât, qu'il la tuerait 

plutôt. Mais elle, d'un ton décidé, avait répondu : « Tue-

moi si tu veux ; mais je ne veux pas rester avec toi. >. 

Cette réponse l'exaspéra; il se précipita sur elle, la saisit 
a la gorge et l'étrangla. 

Le crime accompli, il fallait se débarrasser du cadavre. 

Après l'avoir gardé chez lui pendant deux jours, en réflé-

chissant aux moyens à employer, il se procura un ton-

neau vide qu'il défonça par un bout, et à l'aide des plus 

violents efforts, il y fit entrer le corps, préalablement dé-

pouille de ses vêtements, en l'y plongeant d'abord par la 

tete et en repliant ensuite les jambes sur la poitrine. Cela 

tait il replaça le fond au tonneau, le chargea sur ses 

épaules et le transporta, en s'aidant d'une brouette, dans 

une cave dont on lui avait abandonné la jouissance et où 
il déposait ses outils. 

Le succès d'une action si hardie, exécutée au milieu des 

plus grands perds, car il avait fallu que l'accusé franchît 

i QCtroj et traversât la place publique, entourée de tous 

cotes d habitations et de boutiques; un tel succès devait, 

ce semble, complètement le rassurer sur les suites de son 

cnme, qui n avait eu que Dieu pour témoin. Cependant 

il ne put recouvrer sa tranquillité d'esprit. Il cessa de tra-

vailler, et passa ses journées dans la débauche. Puis, pour 

^temr ces desordres, il se vit conduit à faire des bil-

Aussitôt quele terme de son loyer expire, il déserte la 

chambre maudite où le crime a été commis pour en oc 

elf ,
uni

;u
Ulrea

 ''.^supérieur. Quand la clé de la 
cave don il jouissait lui fut réclamée, ilirouva une infinité 

de prétextes pour ne pas la rendre. Lorsqu'il sut .u 'ô .i 

avau fait ouvrir eette cave par un g^urg} tffjï™ 

Se'""*'^ celui qJicoimSifc 

On le presse, il répond qu'il garde ce caveau et uu'ilen 

eTS oS:c,TJeS
U
f

 U
" et vient occupa au-dessus du caveau une petite diambr,. 

qu on ne u. loue qu'à regret et à raison do' la ftfflSS 

inspire 11 se haie alors de réparer ihtériéu
W
Ck*m*u 

va.se cloison qui sépare de lacave ce caveau" don Vdisàit 

pourtant avoir perdu la clé. Les jours dema èh?Kr qtï 

fonce assez profondément dans les chairs. „ 

pelle, déclare qu'il ne s'est servi, pour étiang|
er

 àa 'f^* 

me, que de ses mains, el qu'il n'a enroulé la corde a ■ 

du cou qu'après le crime consommé, et pour s'assure"
 0

^ 
la victime n'en reviendrait pas.

 r
 1

u
e 

C'est au moi3 de novembre 1850 que l'assassinat 

été commis, et ce n'est que plus d'un an après uu
e

 i
 aVa

" 

me fut découvert. Personne dans Pontoise ne paraiu'^
1
"' 

préoccupé de la disparition de la femme Lullier' 

mari avait répandu à dessein le bruit, qu'elle était re't
800 

née à Paris. Traduit devant la Cour d'assises de Seine "d 

Oise, Lullier y renouvela ses aveux; il fut condamné à 11 
peine de mort. * 

Mardi 13 du courant, à onze heures du soir M l'a 

mônier des prit o ts vint annoncer à Lullier qu'il n'ara'i 

plus qu'à se préparer à paraître devanl Dieu; celui-ci ré-

pondit : « Quel triste réveil ! >• Et après un moment d'é* 
motion, il s'habilla. 

A onze heures et demie, il est venu près des gendarmes 

et leur a dit: «Me voilà, je suis prêt: c'est égal, je l'ai 

mérité ; mais cela m'a fait plus d'effet que je ne le pen-

sais, lorsque le curé m'a réveillé ; ils vont être contents à 

Pontoise, ils m'attendent depuis longtemps. » 

U est monté dans la voilure cellulaire, calme el résigné 

et son sang-froid ne s'est pas démenti un instant. M. l'au! 

mônier, qui l'assistait, ne l'a quitté que sur les marche^ 

de l'échalaud. Pendant le trajet de Versailles à St-Ger-

main, il a récité les prières avec onction. 

A Saint-Germain, on lui a offert de prendre quelque 

chose. Il a demandé un verre de vin, qui lui a été donné 

et au moment où on le lui présentait, il dit : « Donnez, ja 
ne tremble pas. » 

Immédiatement le convoi a repris la route par.la forêt
n 

et est arrivé à Pontoise entre quatre heures et demie el 

cinq heures. Pendant le trajet de Saiut-Germain à Pontoi-

se, Lullier a continué à prier Dieu avec une ferveur ex -m-

piaire. A son arrivée, il a élé écroué à la prison. M. l'au-

mônier des Dames Carmélites de Pontoise, qui remplit lea 

fonctions d'aumônier de la prison, est venu prêier son 

concours au brave ef estimable M. de Barruel, aumônier 

des prisons de Versailles. Au milieu de ces deux honora-

bles ministres de Dieu, le condamné a reçu avec calme la 

visite de l'exécuteur de Paris et de ses aides; il s'est livré 

à eux, pour qu'ils eussent à procéder à la fatale toilette, 

sans trouble, avec un sentiment de religion et de repentir 

qui montrent que la vie lui était devenue à charge. 

Le 14 juillet, à cinq heures et den/e du matin, il a pris 

un petit verre d'eau-de-vie, et est monté dans une char-

rette découverte pour aller sur la place Notre-Dame, tou-

jours assisté des deux ecclésiastiques ; l'exécuteur et ses i 

deux aides étaieut à pari derrière dans la voiture cellu- 1 

laire. Arrivé au pied de l'échalaud, il a monté les deux 

premières marches, a embrassé le vénérable M. de Bar-

ruel qui lui avait, pendant sa captivité, donné les secours 
de la religion. 

A six heures moins dix minutes la justice des hommes 
était satisfaite. 

—- CnAiiEXTE -L\FËRiEuriE (Bochefort). — Le 16 de ce 

mois, à neuf heures du matin, a eu lieu, dans l'église pa-

roissiale de Saint- Louis, la cérémonie religieuse destinée 

à consacrer la suppression complète de la chiourme. D'à- , 

près les indications de Mgr l'évêque de la Bochelle, on a 

chanté le Veni Creator, suivi de la messe et de l'hymne 

Ave maris Stella. 

Tous les officiers et fonctionnaires de la marine, en 
grande tenue, accompagnaient le préfet maritime à cette 

solennité. Les autorités civiles cl militaires y ont égale-

ment assisté en corps, et ont montré l'empressement le 

plus louable à seconder, dans cette circonstance, les w 
tentions du gouvernement. 

Le cortège entier s'était réuni à la préfecture marili^! 

de là, il s'est rendu à l'église, où M. l'abbé Filhon, pre-

mier aumônier de la marine, a prononcé une allocu»
on 

appropriée à la circonstance. La cérémonie a ensuite con> 

mencé au son de la musique de l'infanterie de marine- 1^ 

détachements de marins et des troupes de toutes affl» 

de la marine et de la guerre formaient la haie dans l'a 

principale. Au momezït de l'élévation, une salve de vingt"" 

et-un coups de canon a été tirée par la batterie de l'ami* 

Le pavillon national a été hissé, dès le lever du wm 
sur tous les établissements de la marine et à bord des D»' 

liments stationnés dans le port, en rivière et en rade;
1 

bâtiment amiral a été en même temps pavoisé,
 ain91
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la tour des signaux ; enfin toules les punitions disci|)l"
lat, 

res ont été levées. 

Celte solennité, aussi imposante par sa forme q"
e Q 

son objet, avait attiré à Rochefort un très-grand nonu»
8 

de curieux. 

— EUUE (Ecos). — Le 11 de ce mois, vers neuf
lieU

^ 

du matin, une scène de barbarie étrange a eu lieu dan» 

commune de Bois-Jérôuie-Saint-Ouen, canlon d'Ecos. 

des 

licite Tfl£ 

Le nommé Mary, ouvrier tuilier, élait dans son jardu
1

) 

il avait à la main un couteau avec lequel il coupait 

branches d'arbres. Il invita sa femme 

tain, à raccompagner : 

de lui avec un do ses enfants 

pommier et s'occupa à coudre. 

sa femme obéil et se rendit V 
elle alla s'asseoir sous^ 

plaignit en Mary se pime'— - g 
moment d'un violent mal de lètc, et se lit apporter, 

un autre de ses enfauls, un couvre-pied qu'il
 ele

 , ,jj 

' sur lequel il se coucha, en priant sa !
eml,1

'"
p
^ 

près de lui; elle obéit. Sa mere, qui était °
cC
,}^ 

terre et 

Venir aupi ^/o mi, cuv vuen. on UIUIQ , ifu'
 v

"— i
p 

à cueillir des pois, se rendit près de son gendre et
;
de 

fille. La femme Mary, qui aimait tendrement son ep^j
6 

se mit à le caresser et à l'embrasser, se plaignant 

voir souffrir. Au bout de quelques instants, la lemii'
0 

tain quitta la famille Mary. . ., fi 
à Alors, sans qu'on sache s'expliquer pourquoi, M 
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t
- ■,. tûi.uà-coup sur sa femme, la frappa violem-

precipit* tom ^
b|éfl avfiC le couleail

 qu'il tenait a la 

"î ^ili e lui 1U d'horribles blessures à la gorge et a la ma-

ch
 v

r
v pris de cette victime et de l'enfant qui était resté 
I', lie la femaie ïouiam icv.nt sur ses pab et reçut 

E tes bras sa malheureuse tille, qui tomba baignée de 

■"s?,* ce moment, Mary, à genoux sur le couvre-pied s,. 

e „„lit lui même avec son couteau, qu il s enlonçait dans 

I n 11 mettait ensuite les doigts dans ses plaies, comme 

nour aider à l'action homicide du fer, pendant que la mal -

neureuse femme Toutain transportait sa fuie chez elle et 

ladénosait dans son propre lit. 
le père de Mary, survenant de son cote, l arrêta dans 

œuvre épouvantable de carnage. Ce ne fut pas sans 

• .e Marv emporté dans sa maison, avait iaissé tomber 

C' couteau dans le jardin. Rentré chez lui, il cherchait 

an autre couteau pour s'en frapper. 

Les blessures île Mary sont graves. 

L'état de sa femme est presque désespéré. 

{Courrier de l'Eure.) 

VARIÉTÉS 

lS PROCÈS DE PB ES SE (1472). 

par suite des immenses travaux qui s'exécutent à la 

fois sur tous les points de Paris pour r embellissement 

de cette reine des capitales, chaque jour voit exhumer de 

curieuses antiquités, des restes de monuments que l'on 

avait dû croire anéantis depuis des siècles, des médailles, 

des inscriptions, voir même des rues presque entières 

dont ou avait oublié jusqu'aux noms, et que l'on retrouve 

enclavées dans des constructions sordides et ignorées de 

leurs propriétaires comme des architectes de la ville aux-

quels l'expropriation seule pouvait en révéler l'exis-

tence. 

Une des plus importantes de ces découvertes est celle 

faite il y
 a

 quelques semaines, en démolissant l'énorme 

pâté de maisons faisant face ài'hôtel Cluny, rue des Ma-

thurins-Saint-Jacques. Là, au milieu d'un labyrinthe de 

constructions informes, de noires masures entassées de-

puis des siècles, habitations infectes, vermoulues, ne se 

soutenant qu'à raison de la connexion de leur masse, au 

milieu île ces murs noircis, lézardés, éternellement en-

duit» d'une humidité visqueuse, se retrouva d'abord une 

partie da couvent des Mathurins, et particulièrement la 

chapelle avec ses fenêtres du plus pur style ogival, ses mi-

gnonnes dentelures, ses hardis et gracieux arceaux (1)
 r 

puis un fragment de la rue, célèbre au quinzième siècle 

sous le nom de Coupe-Gueule, laquelle, depuis près de 

quatre cents ans, était devenue une espèce d'allée, de 

cour intérieure, dont l'origine était complètement ignorée. 

Et pourtant, dans une des maisons de cette rue, s'est 

passé un des événements les plus remarquables du quin-

zième siècle. Dans cette maison, dont quelques fragments 

sont encore debout au moment où nous écrivons ces li-

gues, ont élé vendus les premiers livres imprimés en Eu-

rope, et là aussi pi it naissance le premier procès de presse. 

Ce procès est tout un drame, et c'est ce drame que nous 
«lions essayer de raconter. 

En 1440, vivait à Mayence un homme du nom de Ja-

hanZuuijuiigen-Aben (2). Le père de cet homme, orfèvre 

fameux en Allemagne, lui avait laissé uue fortune assez 

ronde, el Dieu, plus prodigue envers lui, l'avait doué d'un 

esprit supérieur, d'une patience à toute épreuve et d'un 

grand fond de prudence, et d'activité. Ce Jehan Zumjun-

geii-Aben, que nous connaissons plus communément sous 

Jenomde Guttemberg, qui était celui de sa mère, irrité 

parles difficultés qu'il éprouvait à consulter les livres, si 

rares alors, où se trouvaient déposés les éléments des con-

naissances humaines, conçut le projet d'opérer la diffusion 

des lumières en multipliant à l'infini les livres connus. 

C'était rêver toute une révolution ; révolution immense, 

dont les résultats devaient être incalculables au double 

point de vue de la politique et du progrès intellectuel et 

commercial des nations, car les livres étaient alors telle-

ment rares qu'on traitait de l'ac
 ;

uisition d'ut: ouvrage un 

peu considérable, comme de celle d'une terre ou d'une 
maison (3). 

Après de longs tâtonnements, de ruineux essais, Gut-

temberg parvint à graver sur bois, en relief et à rebours, 

les pages d'un livre, puis il inventa une encre gluante 

dont l'empreinte demeurait nette sur le parchemin mouillé. 

Dès lors il put imprimer un livre par page, mais dès lors 

aussi il était ruiné; pour continuer ses essais, pour mener 

à bout ses expériences, il avait vendu son bien, il s'était 

imposé les plus dures privations, désormais enfin il de-

meurait sans ressource. Mais ce malheur n'était pas le 

(l).Par un bonheur assez rare dans des circonstances ana 
logues, l'entreprise de démolition de ces bâtiments avait été 
soumissionnée par un ancien imprimeur, M. Achille Grégoire, 
qui sut reconnaître et respecter ces précieux échantillons de 
l'art golhiq'ue. Après les avoir soumis à l'examen de M. Dus-
somrnerard et de la commission des monuments historiques, 
qui a regretté de ne pouvoir leur donner place dans les cons 
tructions presque achevées de l'église Sainte- Clotilde, M. Gré 
goire a fait soigneusement démonter deux des fenêtres ogiva-
les et d'autres parties retrouvées dans un état de parfaite cou 
servation, et les a fait transporter quai Voltaire, sur les ter-

™ns de l'ancien hôtel du ministère de la police, où les ar 
neologues et les amis de l'art d'un autre âge sont admis à les 

visiter. 

eu i l l/?
ntr0Uve c

'
ans

 ^
es ccnlra,s

 notariés passés à Strasbourg 
„ et 1412, que Guttemberg est appelé Gensfleisch, alias 

<ncupetus Gutenberg demagunlio. De ces trois noms : Zum-
jugeii-aben, Gensfleisch et Guitemmberg, la postérité n'a adop-
te que le dernier. 

(3) Pour donner une idée du prix des livres au XIV' siècle 

ta'
US e

'
terons

.
un

 contrat passé, en 1332, par devant deux no 
lres

 de Paris, par lequel Geoffroy Saint-Léger, clerc-libraire, 

an
 n

?
ait et

, confesse avoir vendu, cédé, quitté et transporté 
ous hypothèque tous et chacun des biens, et garantie de son 

I 0?
s
 même, un livre intitulé Spéculum historiale in consue 

'fines parisienses, divisé et relié eu quatre tomes, couver 
cuir rouge, à noble homme messire Gérard de Montagu, 

liv°
Cat

 du roi au parlement, moyennant la somme de quarante 
ditrï P

ar
'
s
'
s
 (plus de six cents francs d'aujourd'hui), dont le-

libraire se tient content et payé. 

seul dont il fut atteint, et il apprenait, en même temps 

que sa ruine, qu'un bourgeois de Harlem, poursuivant la 

même îdrc que lui, était parvenu à ohtenir les mêmes ré-

sultats, et que le Spéculum humanœ wlvationis, imprimé 

d après les mêmes procédés, promettait à Laurent Coster 

une grande renommée el d'importants bénéfices (4). 

Désespéré de voir ainsi &o chères i -t glorii-u.-.cs espé-

rances d.çues, Guttemberg s'ouvrit de toutes se» douleurs 

a un de ses wncit .yens iiomnit^Faiisi, homme cfune puis 

saute intelligence, qui raviva sogi courage et se lit son 
associé. 

Ces deu* ta trépides novateurs imprimèrent d'abord un 

alphabet, pins une grammaire latine dont l'apparition fil 

en Allemagne une si grande sensation parmi les lettres, 

qu'on se demanda où était l'armée de copistes qui pro-
duisait si abondamment. Mais ces premiers produits 

étaient nécessairement très-imparfaits ; en outre, la gra-

vure rie se faisait qu'avec une extrême lenteur, enfin ce 

que l'on vendait d*ûn livre ne couvrait tout au plustpieles 

frais que sa fabrication entraînait. Guttemberg et Faust 

eurent alors l'idée de diviser les lettres de leurs planches, 

et d'en faire ainsi des caiactères mobiles propres à l'impres-

sion de plusieurs ouvr-ges. Mais, autre inconvénient, les let-

tres de bois ainsi séparées se joignaient mal entre elles et 

se détérioraient pro.iiplement. Les deux associés étaient 

au désespoir, el à bout d'imagination, de soins, de courage 

etd'argent, ils étaient à peu près déterminés à renoncer a 
leur entreprise. 

Faust avait alors chez lui un apprenti nommé Schceffer. 

C'était un jeune homme à l'imagination ardente, au cœur 

de feu, qui s'était violemment épris de Berthe, la fille de 

son maître. Pauvre et orphelin, il n'y avait guère apparence 

qu'il parvint à devenir le gendre de Faust, mais il était 

yé de retour, eteela soutenait son courage et lui faisait 
trouver tout possible. 

Schceffer, bien qu'il ne fut qu'apprenti orfèvre et qu'il 

ne fut pas initié aux recherches et aux expériences typo-

graphiques de son maître, savait néanmoins à quoi s'en 

tenir sur ce point. Quelques entretiens des deux associés, 

qu'il avait surpris, l'avaient mis sur la voie ; il avait péné-

tré en outre dans le lieu secret, dans le capharnahum où 

Guttemberg et Faust s'enfermaient pour travailler, et plus 

souvent encore pour gémir de leurs mécomptes et de leur 

impuissance. Schceffer avait donc tout deviné, et, bien 

plus, par la seule force de sa volonté, sous la pression ir-

ritante de sa passion pour Berthe, il était parvenu à trou-

ver seul ce que les deux bourgeois de Mayence cher-

chaient inutilement depuis cinq années. 

Cependant Faust, dont les ressources fondaient chaque 

our au creuset de ce qu'il commençait à appeler une bril-

lante chimère, songea à marier sa tille. U annonça à Ber-

the que les portes de sa maison allaient être ouvertes dé-

sormais au fils d'un échevin nommé Olbergen, et il lui 

déclara en môme temps qu'elle devait regarder ce jeune 
homme comme son futur époux. 

Le premier soin de Berthe, après avoir essuyé les lar-

mes que cette brusque nouvelle lui avait fait répandre, fut 

d'avenir Schceffer du péril que couraient leurs amours. 

« Berthe, s'écria l'apprenti, enserrant les mains delà jeu-

ne fille dans les siennes, ne vous désolez pas encore, Dieu 

protégera notre tendresse, et j'ai peut-être découvert un 

trésor ! — Le veuille la sainte-vierge Marie ! exclama la 

eune fille, dont un gracieux sourire d'incrédulité vint 

arquer la bouche rosée. — Elle le voudra! répondit l'a-

moureux Schceffer d'un profond accent de conviction, en-

core quelques jours, quelques heures peut-être seulement 

defièvreetde travail investigateur, et tout un monde, tout 

un avenir de gloire et de félicité triomphante s'ouvrira 
pour notre amour si menacé aujourd'hui. » 

De ce moment, Schceffer s'astreignit à ne dormir que 

deux heures chaque nuit ; il transforma sa chambre en la-

boratoire, vendit ses hardes, son linge, tout ce que, dans 

son indigente fortune, il possédait de précieux, pour se 

procurer du plomb, du cuivre, de l'étain ; il déroba à la 

Vesprée de l'huile, du charbon, de la graisse, et put ainsi 

se mettre secrètement au travail jusqu'à l'aube, avec une 

ardeur qui sembla croître chaque nuit, tant l'espérance 

d'atteindre le double but qu'il poursuivait prêtait de res-

sort à la fois à ses forces, à ses facultés et à son courage. 

Parfois cependant les ressources de la nature trahissaient 

sa volonté, et l'excès de travail qui avait pâli son teint 

brisait ses membres et leur faisait refuser l'action ; mais 

une résolution énergique, une volonté de fer lui faisait 

alors vaincre les défaillances de la nalure, comme elle lui 

faisait surmonter les difficultés de la science. Un regard, 

un seul mol de Berthe suffisait à Sehœffer pour lui faire 

oublier ses fatigues, pour raviver ses ardeurs et lui ren-

dre l'intensité d'énergie nécessaire à l'accomplissement 
de son grand œuvre. 

« Amour, tu perdis Troye! « a dit dans une des ra-

vissantes fantaisies le fabuliste; par compensation ce gé-

néreux fils de Vénus nous a donné l'imprimerie, et le 

monde certes n'a pas à s'en plaindre ; car l'art de Gut-

temberg, Faust et Sehœffer a fait plus de héros et de de-

mi-dieux que n'en a coûté jamais le siège fabuleux de la 
ville du vieux Priam. 

Un matin que Sehœffer s'était rendu plus tôt que de 

coutume dans l'atelier d'orfèvrerie pour y prendre quel-

ques outils qui lui manquaient, la voix de son maître et 

celle de son associé Faust vinrent frapper son oreille. Us 

se trouvaient, en effet, tous deux dans un cabinet voisin 

de l'imprimerie, dont la porte était restée entr'ouverte. 

« Notre perle est consommée, disait Faust d'un accent 

cruellement pathétique, et pourtant un si bel avenir s'ou-
vrait devant nous ! 

« J'espère au moins, répondait Guttemberg, dont le re-

gard morne décélail la profonde affliction, que vous ne 
m'imputerez pas votre ruine? 

« Le malheur rend souvent injuste, mon ami , répliqua 

Faust, mais mon affection pour vous sera, je le sens, plus 

forte que la mauvaise fortune. Je n'ai, d'ailleurs, qu'une 

(4) Le Spéculum humanœ salvationis est incontestablement 
de 1439, 40 ou 41, c'est-à-dire de l'époque même où Guttem-
berg était à Strasbourg pour tâcher d'y trouver des actionnai-
res, « afin de mettre en œuvre, dit le traité qu'il passa, et qui 
existe encore, plusieurs arts et secrets merveilleux qui tien-
nent du prodige. » Laurent Coster, le bourgeois de Harlem, 
joua dans tout ceci le rôle de Christophe Colomb, sou contem-
porain ; seulement ce fut Guttemberg qui fut son Americ Ves-
puce, grâce au génie de Schceffer. 

fille, et elle n'aura pas à souffrir de ma pauvreté. Messire 

Halbergen, l'opulent échevin de cette cité de Mayence 

me demande la main de Berthe pour son fils, bien que 

sachant qua ma fille, désormais, n'a plus de dot. » 

Sehœffer n'en voulut ; as entendre davantage : il courut 

à sa chambre, mit dans un des draps de son lit une foule 

d'objets, notamment une quantité considérable de petits 

morceaux de mêlai hauts d'un travers de doigt. Il y en 

avait eu (W, d'autres eu cuivre, en plomb, en éiain, en ar-

gent môme, caiTajpicnti avait souvent dérobé des rognu-

msde ce métal précieux, faule d'un écu pour acheter du 

plomb, puis, ayant chargé le tout sur son épaule, il re-

tourna à l'atelier, et y entrant hardiment: 

« Maître, dit-il en vidant sou sac aux pieds de Faust, 

voici la dot de Berthe, votre chère fille ! Je l'aime du plus 

profond de mon âme, elle m'aime également de son côté; 

voyez si la découverte que je vous apporte peut m'autori-
ser à vous demander sa main ! » 

Faust crut d'abord que son apprenti était fou ou ivre; 

aussi, le regardant d'un air menaçant, se disposait-il àTe 

jeter hors, lorsque Guttemberg, qui s'était baissé pour 

considérer de près les pelites pièces de métal amoncelées 

sur le parquet, se releva l'œil étincelaut et s'écria d'une 
voix vibrante d'émotion ; 

« Nous sommes sauvés! l'imprimerie est décou-
verte ! » (5) 

« Que dites-vous, fit Faust d'une voix pleine d'anxiété ? 

« Je dis !... mais regardez, réfléchissez, jugez ! » répartit 
Guttemberg. 

Faust à son tour fut saisi d'admiration lorsque Sehœffer 

lui eut expliqué comment il avait été amené, par la compa-

raison de leurs infructueux essais, à graver des poinçons 

et à faire des matrices, afin d'obtenir des lettres mobiles 

propres à former des mots, des phrases, des pages, des 

livres entiers, lettres qui pouvaient se disjoindre ensuite 

pour faire d'autres pages, d'autres livres. 

L'honnête orfèvre en pleurait de joie. 

« Ami, dit-il à l'apprenti, dès aujourd'hui tu es notre 

associé, et dans quelques jours tu seras mon gendre ! » 

Il en fut ainsi, et les trois artistes novateurs se mirent 

à l'œuvre avec tant d'ensemble et d'ardeur que, peu de 

mois après, ils avaient imprimé à un grand nombre 

d'exemplaires une bible latine qui pouvait soutenir avan-

tageusement la comparaison avec les plus beaux manus-
crits du temps. 

Malheureusement, à peine avaient-ils obtenu ce résul-

tat prodigieux que la ville de Mayence, attaquée par Adol-

phe, comte de Nassau, fut prise, livrée au pillage, et 

ruinée de fond en comble. Les trois associés qui avaient 

vaillamment fait leur devoir en concourant à la défense de 

la ville prirent la fuite quand elle fut emportée d'assaut, 

et, comme tous les autres habitants, ils errèrent pendant 

quelques jours aux environs avec leur famille. Mais bien-

tôt leurs ressources furent épuisées, et ils se résolurent à 

tenter de revenir à Mayence. Faust et Guttemberg se dé-

solaient, car leur maison n'avait pas été plus épargnée que 

les autres. Ce fut encore Sehœffer qui les consola : 

« Rassurez-vous, maîtres, leur dit-il, je suis parti le 

dernier, et, avant de quitter votre chère maison, j'ai son-

gé au retour. Prenez courage; vous verrez que les pil-
lards ne nous auront pas tout pris ! 

Les troubles étaient apaisés lorsqu'ils rentrèrent dans 

la ville. Mais leur maison était presque en ruines; les trois 

étages en avaient été saccagés, et à peine en restait-il 

pierre sur pierre. Sehœffer, qui ne paraissait se préoccu-

per que médiocrement de ce désastre, conduisit ses deux 
associés dans les caves. 

« Fou ! lui disait Faust en y descendant, penses-tu donc 

que les pillards n'aient pas su trouver d'abord le chemin 
de mon cellier? 

« Je ne doule pas qu'ils aient tout bu, maître, à com-

mencer par votre vieux vin du Bhin, car j'avais pris soin 

de le mettre en évidence devant la porte du caveau secret 

où vous le teniez. Mais à la place du vin, j'ai mis autie 

chose; puis j'ai pris soin d'en murer convenablement la 
porte. Ne désespérez donc pas. » 

Lorsqu'ils furent descendus dans l'étage souterrain, dont 

ils avaient préalablement déblayé l'issue, Sehœffer com-

mença à battre en brèche le mur qu'il avait construit, en 

ayant soin de le revêlir d'un enduit visqueux qui l'harmo-

nisait avec le reste ; puis, étant entré dans le caveau, d'un 

coup de pioche il effondra un des tonneaux qui le garnis-
saient. 

« Vous voyez, dit-il, que nous n'avons pas tout perdu ! » 

En effet, le tonneau était rempli, ainsi que plusieurs 

autres, groupés à l'entour de splendides exemplaires de 
la Bible. 

« Oui ! dit Faust, oui, il peut y avoir là de quoi nous 

relever de notre ruine ! Mais à qui vendre ces précieux 

produits de nos labeurs dans un pays qui vient d'être mis 
à sac? 

» Aussi n'est-ce pas ici que j'espère en réaliser la va-

leur, répondit Sehœffer, mais à Paris, dans cette ville 

généreuse et élairée, où quelques exemplaires seulement 

seront considérés comme une fortune. Il ne s'agit aujour-

d'hui que de trouver l'arrgent nécessaire pour accomplir 

le voyage, et il n'est pas un juif qui n'accepte un seul 

de ces exemplaires pour gage de la modique somme qu'il 

faudra à celui de nous qui voudra en entreprendre l'a-
venture. 

« Ami, dit Guttemberg, tu as trop bien commencé pour 

ne pas accomplir toi-même ton œuvre. Tu es, d'ailleurs, 

le seul parmi nous qui parle l'idiome français. Vas donc à 

Paris, et deux fois tu nous auras sauvés de la ruine. » 

A peu de temps de là, Sehœffer arrivait dans la capi-

tale de la France avec ses caisses de bibles, et il s'instal-

lait, dès le lendemain, au quartier latin, dans la maison 

formant l'angle de la rue des Mathurins etde la rue Coupe-
Gueule, en face de l'hôtel de Cluny. 

A l'autre coin de ces deux rues était la taverne des Trois-

Maillets, grandement hantée par les copistes, les écoliers 

(5) La fonte et la mobilité des caractères, voilà l'imprime-
rie! Les planches gravées des Chinois, qui prétendent possé-
der le moyen de reproduire l'écriture depuis cinq mille ans, 
les essais de Laurent Coster d'Harlem et ceux faits par Ladis-
lass Krcttly à Breda, en 1370, ceux même, plus brillants, de 
Guttemberg et de Faust, n'étaient pas l'imprimerie. C'est à 
Schceffer que revient l'honneur de cette découverte merveil-
leuse, et pourtant, fatal et trop ordinaire aveuglement, c'est au 
seul Guttemberg qu'on en attribue tout l'honneur! 

et les libraires. Au nombre de ces derniers, se trouvait 

messire Jacques Bembold, successeur de Jehan de Cour-

tillier, un d<s quatre libraires-jurés de l'U..iverMlé. Ce fut 

à cet honnête commerçant que s'adressa tout d'abord 

Sehœffer, qui était allé à la taveruo flour prendre 'angue. 

« Messire, dit le voyageur allemand, après avoir parlé 

de Choses indifférentes, Sefait-il vrai, ainsi que je l'ai oui 

dire, que monseigneur le roi Louis onzième ne soit riche 

assez pour acheter les livres qui sont à sa convenance' 

« C'est chose vérnable, répondit Bembold, voire que, 

tout nouvellement, noire cher sire si voulant faire lire 

l'œuvre du fameux médecin Rhasès, ne voulut la Faculté 

lui bâiller ledit livre san> en avoir reçu une si grosse som-

me ,ue le roi, ne la pouvant parfaire, bâilla pour gage 

partie de sa vaissel'e d'argent. » 

Le fait était vrai; et les livres étaient si rares à celle épo-

que, que la comtesse d'Anjou donna, en échange d'un re-

cueil d'Homélies, deux-cents brebis,vingt peaux de mou-

ton, un muid de blé, un muid de seigle et un muid de 
millet. 

« Cela étant, reprit Sehœffer, je ne dois pas, nanti que 

suis de ceci, être trop inquiet du présent! » 

Et en disant ces mots il tirait de l'enveloppe qui le re-

couvrait un exemplaire de sa Bible. 

Le libraire l'examina et convint que le texte en était 

d'une irréprochable exécution. 

« Si c'est chose à vendre, ajouta-t-il, je vous en baille-

rai volontiers quinze cents écus. » 

Le marché fut conclu à la grande satisfaction de Bem-

bold, qui, tout en comptant l'argent, dit à Sehœffer : 

« Si vous êtes copiste, messire, et que ceci soit œuvre 

de vous, je vous demanderai s'il vous agréerait de faire la 

pareille Bible pour même somme? 

« Une, deux, messire, voir dix et plus, si c'est chose 
qui vous plaise si fort. 

« Oh ! fit le libraire, ce serait affaire à durer cent ans ! 

« Fixez le temps, messire, et fixez le si court qu'il vous 
conviendra. 

« C'est trop dire, maître ! 

>• Fixez toujours, et croyez que je ne parle qu'à bon 
escient. 

« Vraiment ! dit Bembold d'un air narquois. Seriez-

vous donc homme à nous parfaire dix exemplaires sem-
blables en une année ? 

« Je ferai mieux pour vous, et si vos écus sont aussi 

prêts à paraître que votre langue à parler, je vous les li-

vrerai demain à l'heure que vous fixerez vous-même.» 

Le libraire commença à croire que son interlocuteur 
n'avait pas le cerveau sain : 

« Et pourquoi pas tout présentement? demanda-t-il en 
levant dédaigneusement les épaules, 

« Souffrez donc que je les aille quérir, répondit Sehœf-

fer qui, s'échauffant aussi à ce jeu, fit en même temps un 
pas pour sortir.» 

Rembold l'arrêta : 

« Ça, dit-il en le regardant fixement, êtes-vous donc 

Satan en personne, ou le compère de messire le diable? 

«De ce n'ayez crainte, répondit Sehœffer, je suis un co-

piste plus alerte et plus laborieux que ses confrères, mais 

oneques n'avez vu ni ne verrez de meilleur chrétien que 
moi. >: 

« Et, en vérité, vous me livrerez dix bibles pareilles à 
celle-ci ? 

« En vérité, et je ne m'offense pas que vous ne veuillez 

me croire, étant en état de vous convaincre à l'instant. 

« Sur mon âme ! fit Rembold en se frappant le front ; 

vous devez être alors un de ces trois hommes ayant fait 

une merveilleuse découverte pour multiplier à l'infini les 

exemplaires d'un livre en moins de temps qu'il n'en faut 
pour le copier ! » 

Sehœffer commença a craindre d'avoir manqué de pru-

dence; il fit l'étonné comme s'il n'avait rien compris a ce 

que son interlocuteur venait dédire. 

« Ne cherchez pas à nier, reprit Bembold, votre accent 

étranger vous a trahi ; mais puisque, plus heureux que 

moi, vous avez trouvé ce que j'ai cherché vainement, fai-

sons les choses en franchise, et vous verrez que vous 

vous én trouverez bien. Nul autre que moi à Paris n'a en-

tendu parler encore de cette découverte, et je n'en saurais 

même pas plus que les autres si le savant docteur Grégoire 

Typherne, mon ami, qui présentement voyage en Allema-

gne, ne m'en avait écrit récemment. Admettez-moi en vo-

tre société avec cinquante mille livres, qu'incontinent je 

mettrai en vos mains, et tous quatre nous aurons promp-

tement acquis gloire et fortune; si non, je resterai maître 

de dire ce que je sais, et plus ne voudra personne de vos 
livres, réputés faits par magie. » 

La situation de Sehœffer était grave : il pensa que le 

plus sage était de temporiser. U avoua donc au libraire 

qu'en effet il avait en Allemagne deux associés, recom-

mandables par leur science, mais que, quant à lui, il n'é-

tait chargé que de vendre les livres à la confection des-

quels il ne prenait aucune part. En conséquence, il prit 

1 engagement d'écrire à ses associés, et de leur faire part 
de la proposition. 

« Ecrivez donc, répondit Rembold, mais que ce soit 

sans délai, car les chances du commerce, pas plus que le 

baq Saint-Landry, n'attendent ceux qui ne savent en pro-
fiter. » 

Ces conventions arrêtées, le libraire-juré, moyennant 

une forte remise, se mit à placer les bibles parmi le Par-

lement, la Sorbonne, le Barreau, la bourgeoisie, et jus-

que parmi les moines, dont l'imprimerie allait brutale-

ment renverser la lente mais précieuse industrie. En 

moins de six semaines, une grande partie des bibles de 

Sehœffer furent vendues, et, pour sa part, l'Allemand 

réalisa une somme qui dépassait soixante mille livres. De 

ce moment, l'échec causé par le duc de Nassau à l'éta-

blissement de Mayence était magnifiquement réparé aux 

dépens de l'escarcelle des bons habitants de Paris. 
H. Raisson. 
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AtraisarcE DES CRIÉES. 

Veut es immobilières. 

MMSOU AU HÀVÎE 
ET TERRAI ST8 A INGOUVILIE. 

Etude de M e Ed. VIEk, avoué au Havre, placée 
Louis XVI, arcades sud, i, 

Lici talion Piedlort. 
Vente et adjudication publique sur licitation ju-

diciaire entre majeurs, en l'étude et par le rainis 
1ère de H'BfBABD, notaire au Havre, rue 
Beauverger, 11, commis à cel effet par justice, én 
32 lots ou articles d'adjudication, composés, sa-
voir: 

Le 1" lot, d'une grande MASSOX située au 
Havre, quai d'Orléans, 75 ancien et 71 nouveau, 
et rue Marie-Thérèse, ayant deux boutiques au rez-
de-chaussée, quatre étapes et grenier au dessus, 
construite en pierres et briques et couverte en ar-
doise, avec cour derrière, le tout occupé par MM. 

Leblond, Boulanger ctGosset, cafetier, sur la mise 

à prix de 30,000 fr. 

Les trente lots suivants, composés de terrains 
actuellement en jardinage, situés à Ingouville, rue 
Fontaine-des-Gobelins et d'Etretat, propres à la 
construction de petits pavillons pour la saison des 
bains, à dix minutes de la mer. D'une contenance 
superficielle le 2" lot, de 275 mètres carrés, sur la 
mise à prix de 5,500 fr. 

Le 3" lot, de 146 m. carrés, sur celle de 3,000 fr. 
Le 4e lot, de 131 m. 20 c. carrés, sur celle de 

2,600 fr. 

Le 5* lot, de 114 mètres carrés, sur celle de 
2,300 fr. 

Le 6e lot, de 131 mètres carrés, sur celle de 
2,600 fr. 

Le 7« lot, de 216 mètres carrés, sur celle de 
4,300 fr 

Le 8" lot, de 243 mètres carrés, sur celle de 
4,800 fr. 

Le 9" lot, de 259 m. 50 c. sur celle de 5,200 fr. 
Le 10° lot, de 184 mèlres carrés, sur celle de 

3,600 fr. 

Le 11 e lot, de 256 ni. 50 c. carrés, sur celle de 
5,000 fr. 

Le 12' lot, de 190 mètres carrés, sur celle de 
3,800 fr. 

Le 13 e lot, de 254 m. 50 c. carrés, sur celle de 
5,000 fr. 

Le 14" lot, de 195 mètres carrés, sur celle de 
4,000 fr. 

Le 15 e lot, de 253 m. 50 c. carrés, sur celle de 
5,000 f. 

Le 16" lot, de 20O m. 50 c. carrés, sur celle de 
4,000 fr. 

Le 17 e lot, de 252 m. 50 c. carrés, sur celle de 
5,000 fr. 

Le 18' lot, de 205 m. 20 c. carrés, sur celle de 
4,100 fr. 

Le 19" lot. de 251 mètres carrés, sur celle de 
5,0 0 fr. 

Le 20" lot, de 210 mètres carrés, sur celle de 
4,200 fr. 

Le 21* lot, de 248 m. 50 c. carrés, sur celle de 
5,000 fr. 

Le 22« lot, de 216 m. 20 c. carrés, sur celle de 
4,300 fr. 

Le 23' lot, de 246 m. 50 c. carrés, sur celle de 
4,900 fr. 

Le 24e lot, de 223 mètres carrés, sur celle de 
4,4110 fr. 

Le 25e lot, de 245 m. 20 c. carrés, sur celle de 
4,900 fr. 

Le 26e lot, de 242 mètres carrés, sur celle de 
4,800 fr. 

Le 27» lot, de 122 m. 50 c, sur celle de 2,400 fr. 
Le 28" lot, de 119 mètres carrés, sur celle de 

2,300 fr. 

Le 29" lot, de 227 mètres carrés, sur celle de 
4,500 fr. 

Le 30' lot, de 119 mètres carrés, sur celle de 
2,300 fr. 

Le 31' lot, de 122 m, 50 c. carrés, sur celle de 
2,400 fr. 

Et le 32
e
 etdernie;

r
 lot, des matériaux à prove-

nir de la démolition imposée par le cahier des 
charges de certf^

ae8
 constructions, murs de dû* 
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tureet pals édifiés sur lesdits 30 lots de terrain, 

sur celle de 500 fr. 

L'adjudication aura lieu le samedi 31 juillet 

1852, à midi. 

S'adresser pour tous renseignements : 

1" A M* BÉRARD, notaire au Havre, rue 

ïseauverger, 11, dépositaire du cahier des char-

ges et des titres de propriété ; 

2° A M" VIEE, avoué poursuivant, demeurant 

au Havre, place Louis XVI, arcardes sud, n° 1 ; 

3° A M" Burgain, avoué colicitant, au même en 

droit, rue de Paris, 22 ; 

4° Et à M* Lemoyne-Bary, avoué colicitant, de-

meurant au Havre, rue de l'Hôpital, 58. 
(6597) 

2° A M" Grandjean etMassard, avoués; 

3° A M" Clairet, notaire: 

4° A M. Clavery, administrateur des immeubles, 

rue Sainte-Anne, 46. (6632) 

TERRE EN BRETAGNE. 
Etudes de M" EESCOT. avoué à Paris, rue du 

29 Juillet, 11, et de M' U Al TBO\, notaire à 

Nan es, rue Jean-Jacques-Rousseau, 2. 

Vente en l'étude de M° GAUTRON, notaire à Nan-

tes, le lundi 26 juillet 1852, heure de midi, 

De la TfcRRE DU HAliLAY (autrefois do-

maine de la Thebaudais), sise commune de Fou-

geray, arrondissement de Redon (Ille-et-Vilaine), 

en deux lots sans réunion. 

1" lot. Métairie de la Trabatière, comprenant, 

maison du fermier, bâtiments d'exploitation, ter-

res, prés, bois, laudes, pâtures, contenance, 35 

beciares environ. 
2e lot. Retenue et ferme du Hallay et les deux 

métairies de la Trabatière, consistant en maison 

de maître, trois fermes et bâtiments d'exploitation, 

jariin, terres à labour, prés, bois, landes et pâ-

ture, contenance totale de 106 hectares 45 ares 31 

centiares environ. 
Mises à prix : 

Premier lot : 12,000 fr. 

Deuxième lot : 45,000 fr. 

MAISON PETITE RUE TÀRANHE. 
Etude de M" VARISi, avoué à Paris, rue Mont-

martre, 139. 

Vente sur conversion en l'audience des criées, 

au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 31 juillet 

J1852, 

D'une MAISON! et dépendances, sises à Paris, 

petite rue Taranne, 9, faubourg Saint-Germain. 

Mise à prix : 35,000 fr. 

Produit net susceptible d'augmentation immé-

diate, 3, 073 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit JtV VABIW, avoué poursuivant; 

2° A M e Dromery, avoué, rue de Mulhouse, 9. 

(6617) 

MAISON A GRENELLE. 
Etude de IIe BBVAST, avoué à Paris, rue de 

la Monnaie, 9. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, deux heures de relevé», le mercredi 28 

juillet 1852, 

D'une MAISOU avec jardin et dépendances, 

sise à Grenelle, avenue Saint-Charles, 32. 

Mise à prix: 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemenls : 

1° A Me Emii» BEVAMT, avoué poursui-

vant ; 

2° A M* Paul, avoué à Paris, rue de Choiseul, 

sur le passage Béranger les n"
s
 2, 4, 6, 8, 10, 12, 

Produit brut: fl'-

Mise à prix :
 28

-
0u0 fr

' 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' PBÎTTIT-OEX.MIEK, avoue poursui-

vant, dépositaire d'une copie du cahier des char-

ges, rue du Hasard-Hichelieu, 1 ; 

2° A M" Delacourtie, avoué, rue des Pyramides, 8; 

3" A M« Lejeune, notaire, rue Lepelletier, 29; 

4° A M
e
 Daguin, rue de la Chaussée- d'Antin, 36; 

Et sur les lieux, à M. Duhuin. (6651) 

Total des mises à prix : 57,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Nantes, audit M« «AUTBOiV ; à Paris, à 

$ïes IiESCO* et Richard, avoués, et à M e Jozon, 

notaire: à Hennés, à M* Duclos, notaire; à Redon, 

il M" Cornu, notaire; et au Grand- Fougeray, à M 

Moisau, notaire. (6626) 

DEUX MAISONS PAIS. 
rue Saint-Etude de M' TIIOMAM, avoué à Paris 

Honoré, 3(>1. 

Adjudication le mercredi 4 août 1852, aux criées 

du Tribunal, au Palais-de-Justice, en deux lots, 

De deux grandes et belles MAISONS sises 
Paris, rue de Grenelle-Saint-Germain, 105 et 109 

Revenu du n° 105 avant février 1848, 14,850 fr 

Revenu actuel : 8,860 fr 

Mise à prix : 80,000 fr. 

Revenu du n° 109 avant février 1848, 17,100 fr 

Revenu actuel : 9,250 fr. 

Mise à prix : 110,000 fr. 

NOTA . Les revenus actuels sont susceptibles d'une 

très grande augmentation, l'administrateur s'étant 

appliqué à ne consentir que des baux de courte 

durée pour ne point engager l'avenir. 

1° A Br THOMAS, avoué poursuivant; 

MAISON RUE VANNEAU. 
Etude de IIe DEVIN, avoué à Paris, rue Mont-

martre, 63. 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 

31 juillet 1832, 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris, 

rue Vanneau, 42, faisant l'encoignure de la rue de 

Babylone. 

Revenu net environ ; 5,500 fr. 

Mise à prix, outre les charges : 60,000 fr. 

S'adresser à M' s DEVIN, Vigier et Gracien, 

avoués. (6662) 

Mise à prix : 4,482 fr. 

9« lot. D'une contenance de 1 h. 2 a. 

Mise à prix : 2,436 fr. 

10" lot. D'une contenance de 12 h. 22 a. 2 c. 

Mise à prix: 23,698 fr. 

11' lot. D'une contenance de 15 hect. 10 a. 

Mise à prix : 23,619 fr. 

L'adjudication aura lieu par lois d'abord , en-

suite, et soit qu'il y ait eu on non adjudication 

des divers lots sus désignés, ils seront reunis et 

mis aux enchères, soit sur le prix réuni des lots 

déjà adjugés et la mise à prix de ceux qui nel au 

raient pas été, soit sur la mise à prix sus indiquée 
daiislecasoùaueuneadjudication partielle n aurait 

été prononcée, et si, sur les lots ainsi réunis, aucune 

enchère n'est portée, les adjudications partielles 

seront définitives. 11 suffira d'une enchère pour que 

adjudication soit prononcée. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris : 1° A M' BBSTBM», notaire, rue 

Basse-du-Remparl, 52, dépositaire du cahier d en-

hères et des titres de propriété ; 2° a M' Denor-

mandie, avoué, rue du Sentier, 24; 3° a l'adminis-

tration des biens et affaires de la maison d Or-

léans, rue de Varennes, 55; et sur les lieux, a M. 

de Trizay, inspecteur à Tournan, et an garde du 

triage résidant au Ménillet. (6623) 

Mise à prix : 12,000 fr 

3° De ÎO ACTIONS de la Société en , 

lectif pour l'exploitation du journal le ChnM nco'-

Mise à prix : 20,000 

Prix chacun^ 

4" De S \VViO\H de la Société 
Nu -Propriétaires, sur la mise à 

4,000 fr. 

S'adresser pour les renseitmen'ents • 

1« Audit M' CAttTAlUNKT, avoué 
vaut; 2° à M* Picard, avoué à Paris 

Mahon, 12 

Poursui. 

, 3» à M- Beau, notaire à Parts, r
u
!°& 

Fiacre, 2; 4° et u M« Mayre, notaire à Pari» l" 

de la Paiv, 20.
 im

%) ^ 

GHA1VXBR.ES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

3° A M' Ferrière, notaire à Vaugirard. 

(6601) 

MAISON PASSAGE NEVEU. 
Elude de Me LBI' tlRË, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 76. 

Vente par suite de folle-enchère, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal de la Seine, 

deux heures de relevée, le jeudi 29 juillet 1852, 

D'une MAISON avec dépendances, sise à Paris, 

rue du Faubourg-Saint-Denis, 92 et 94, et passage 

Neveu, 11. 

Sur la mise à prix de 40,000 fr. 

Produit : 4,500 fr. environ. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' I.EEAI'OE, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 

76; 

2° A M' Gourbine, avoué présent a la vente, de-

meurant à Paris, rue du Pout-de-Lodi, 8; 

3° A M' Mestayer, avoué demeurant à Paris, rue 

des Moulins, 10. (6616) 

10PR1ÉTÉ MOLLES. 
Etude de M' l*ETl'i'-DEXMIEK, avoué à Pa 

ris, rue du Hasard-Hichelieu, 1. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, à Pa 

ris, le mercredi 11 août 1852, à deux heures, en 

un seul lot, 
D'une I*Bl01*ItIETE composée de bâtiments 

pavillons, jardin et dépendances, à Batiguolies-

Monceaux, près Paris, Grande-Rue, 30, et portant I 

MAISON D'ORLÉANS. 

m 
DE Mgr IiE DUC DE MOKTTPEMSIER, 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, sise place du Chàtelet, 1, par le ministère di 

Me DEiVffEND, l'un d'eux, le mardi 24 août 
1852, à midi, 

Du BOIS DE CIIAMB»ROSE et ses annexes, 

avec maison forestière, dépendant du domaine dt 

"ournan, situé dans le département de Seme-et 

Marne, et appartenant à Mgr le duc de Montpen-

sier. Eu bloc ou en onze lots. 

1" lot. D'une contenance de 21 hect. 83 ares. 

Mise à prix : 46,425 fr. 

2' lot. D'une contenance de 16 hect. 7 ares. 

Mise à prix : 31,592 fr. 

3e lot. Dans lequel se trouve comprise la maison 

forestière, d'une contenance de 22 h. 78 a. 15 c, 

Mise à prix : 41,5119 fr. 

4e lot. D'une contenance de 45 h. 51 a. 85 c. 

Mise à prix: 88,908 fr. 

5' lot. D'une contenance de 28 h. 33 a. 60 c. 

Mise à prix : 65,151 fr. 

6e loi. D'une contenance de 10 h. 36 a. 40 c. 

Mise à prix : 21,030 fr. 

7' lot. D'une contenance de 14 hect. 25 a. 

Mise à prix : 27,945 fr. 

8e lot. D'une contenance de 1 h. 85 a. 80 c. 

â VENDEE ̂ SicrS 5 
rand parc de 7 hectares. 

S'adresser pour les renseignements, à M' DEN 

TEND, notaire à Paris, rue Basse-du-lieuipart '\{ 

TERRAINS QUAI SAUT-PAUL. 
Ville de l'an*. 

Adjudication en la chambre des notaires dePa-

ris, par M lS Casimir NOESJ et 6»EEAI*AE-

mÈ, le mardi 27 juillet 1852, à midi, 

De TEBRAISiS situés à Paris, quai St-Paul 

et ruedes Jardins-Saint-Paul prolongée et de l'E-

toile, appartenant à la ville el divisés en cinq 

lots. . . . 
Les adjudicataires ne seront pas tenus des Irais 

de pavage. 
Il y aura adjudication même avec une seule en 

chère sur chaque lot. 

S'adresser • 
Pour voir le plan et connaître les conditions a< 

la vente, 
A M' Casimir NOËL, notaire à Paris, ru 

de la Paix, 17. (6661) * 

ACTIONS HDiJSTBïELiES, *T
C

. 

Etude de M' C 'A*TAH«.\"KT. avoué à Paris, 

rue de Hanovre, 21 . 

Vente en l'étude de M r BEAU, notaire à Pa 

ris, rue Saint-Fiacre, 20, le 28 juillet 1852, heure 

de midi, 

Del» l 'ÎO ACTIONS de la Société du Pont 

Gare et port de Grenelle. 

Mise à prix : 126 fr. 

2° De «I ACTIONS de la Société en corn 

maudite pour l'exploitation de l'imprimerie Lange-

Levy et C". 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 
des journaux, c'esl u 

ACTION par Jacques Bresson. Alil iUfio 
Paraissant tous les jeudis, indiquant les paiement 

l'intérêt, dividendes, le comple-rendu des chemin
8 

le fer, canaux, mines, assurances, etc., place de |
S 

Bourse, 31, à Paris. Prix pour un an 7 fr.
 no

* 

Paris; 8 fr. pour les départements. — IL TIKE 

LIEU D'UNE GAZETTE DES CHEMINS DE FER ' 

(7090) ' 

ARDO-FOMFS 
.hu'd'ui Portat?ve?V

n
! 

Çanl l'eau
 8ans eff

 . 

à 10 mètres de distan-
ce, soude, simple et 

1849 commode, pour arro-
ser es gazons, espa-

hors, fleurs, elc. Elle es' indispen-
sable pour asperger les raisins pen-
dant la maladie. En y ajustant un 
tuyau de til a i fr. le mètre, on fait 
mouler 500 lilres d'eau par heure à K 

mètres el plus de hauteur. — Médaille 
jent. Ancienne, maison A. pjîTIT 

nvénteur, rue de la Cité, 19. ' 

murlavemeiitset 
ijeelions, inv.de 
8V2, jel continu, 

ïoncliomie d'une 
ëûle maïuïàii» pistou m ressort, «> n'exige ni (liasse 

cuir; 6 fr, et au-dessus. Ancienne maison A. PETIT, inv. 
des Clvsopompes et des Pompes à jardin, r. de la Cité. 19. 

(6825) 

YDROCLYSE 

LU BIOGRJLPHIS DES HWMAMJ 
NOTICES sur les Hommes éminents de la Politique, de l'Eglise, de l'Armée de terre et de mer, de l'Administration, Magistrature, Barreau, Lettres, Sciences, Arts, Presse, 

Enseignement, Industrie et du Commerce, pour servir à l'Histoire du X1X« siècle ; par une Société d'Hommes de Lettres, de Savanls, d'Artistes, elc, etc. ; sous la direction de 

M. A.-C. BOOYSR; imprimée à deux colonnes, grand in-8° jésus, illustrée de magnifique» nortraits gravés par nos mei leurs artistes, placés dans le texte; paraissant 

par livraison d'une feuille. Chaque livraison forme un tout complet, et se vend séparément 20 centimes. — LES DEUX PREMIÈRES LIVRAISONS, COMPOSANT LA 
PREMIERE SERIE, SONT EN* VENTE. 

Prix de la Livraison : SO c — JPrix de la Série, avec couverture illustrée i SO c. — Chez A. COUB.CIE&, éditeur, rue Hautefeuille, 9, à Paris. (7089) 

La publication légale des Acte» de Société e»t ©i»tagatolre, pour l'année 1 85«, dan» la «ASBETTH i&ESg R
6

1 SSIl8tJNAftJS:, LIS DiMHT et le «SOWKN&SJ CiKVÉUAL, D'AFFICHES. 

Vexâtes mobilière*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Rue Poliveau, 34. 
Le 20 juillet. 

Consistant en tables, chaises, 
chaudières, supports, etc. (6668) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini. 

Le 21 juillet. 
Consistant en tables, chaises, ta-

bourets, comptoirs, etc. (0669) 

Consistant en comptoir, casiers, 
bureau, glace, commode, etc. (6670) 

SOCIETES. 

La signature sociale appartient à 
M. Roux, qui est chargé de gérer la 

société. 
La mise des commanditaires est 

de six mille neuf cents francs, soit 
trois cents francs pour chacun des 
vingt-trois commanditaires. 

Pour extrait : 
BAUDOUIN . (5183) 

géreront la société. 
Par suite, la raison sociale ENOCQ, 

Paul CORBE et C' est substituée à 
celle BERNÔU, ENOCQ et C«. 

Pour extrait : 
BAUDOUIN. 

Etude de M" BAUDOUIN, avocat-
agréé, place de la Bourse, 15. 

D'un acle sous seings privés, fait 
h Paris en autant d'originaux qu il 
y a de parties le cinq juillet mil 
.mit cent cinquante-deux, enregis-

tré, 

i» M. Louis-François DELATJNAY, 
monteur, demeurant à Faris, rue 
des Trois-Bornes, 3'2 ; ' 

■2» M. Pierre- Augustin COQUE-
RELLE, tourneur, demeurant à Pa-

ris, rue Moreau, 54 ; 
3- M. HippolyteGlLLET, tourneur, 

demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Antoine, 245; 

4" M. Joseph-Edouard BEAUVAIS, 
monteur, demeurant à Paris, rue dt 

Col te 29 -
5»ivi.Louis-EugèneSIEULLE, mon-

teur, demeurant à Pans, impasse 
Saint-Sébastien, 2; 

6° M. Philippe-Jean ROUX, mon-
teur, demeurant à Paris, rue Reau-

Numa-Joseph COURTOIS, ci 
scieur, demeurant à Paris, rue de 

^T^t-Krançois MONTAGNE, 

ciseleur, demeurant à Paris, rue de 

Limoges, 6 ; . 
9» M. Adolphe - Antoine HERI-

COURT, ciseleur, demeurant à Pa-
ris, rue de Limoges, 5; 

10» M. Julien- SaplistePRODHOM-
M!i, tourneur, demeurant à Paris 
place des Vosges, 21 ; 

11» M. Tiiéodore-Mane CANON 
monteur, demeurant à Paris, rue dt 

Charotmtf, 63 ; . „ n 
12» M. Henri-François GOBERT 

monteur, demeurant à Paris, rue cl 
impasse Saini-Sébaslien, 2;, 

13» M. Alexandre-Marie G ELIOT 
tourneur, demeurant à Paris, rut 
des Trois-Couronnes, 7 ; 

14° M. Pierre- Augustin HARDY 
• iseleur, demeurant a Paris, rue du 

Faubo irg^du-Temple, i3i ; 
15» M. Jean-Baptiste CUABRIER, 

monteur, demeurant à Paris, rue 

^ Pierre-François BÉGUIN 

tourneur, demeurant à Paris, rue 
de Charonne, 37; 

17» M. Claude BELORGEY, mon 
leur, demeurant à Paris, rue de 

Se
i8°

6
M?'jean-Marie CHAMBEL, cise-

leur, demeurant à Paris, rue de 
Monlreuil, 89; 

/9» M. François-Jules DUFRESNh, 
monteur, demeurant à Paris, rue 

Moreau, 64; 
20» Et les commanditaires de 

Siointnés audit acle; 

U appert; 
Il es! formé une société en nom 

collectif à l'égard des susnommés 
seulement, et en commandite à l'é-
«ard des autres associés, pour la 
fabrication et la vente des produits 
d*'. tous genres de l'industrie du 
Swenze et de la cuivreric, sous la 
raison sociale ROUX et C«. 

Le siège social estélabli a Paris 

rue de Sainlonge, 43. 
La durée de la société est lixee à 

iiualre -vingl-di\-ncuf ans, à partir 
SU vmgt-htiU avril mil htt.lt cent 
cinquante. 

Etude de Me BAUDOUIN, avocat -
agréé, place de la Bourse, 15. 

D'un acle sous seings privés, fait 
à Paris en autant d'originaux qu'il 
v a de parties, le cinq' juillet mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-

tré; 
Entre : 
i» M. Jean-Martin GASSER, lali-

ternier, demeurant rue de la Pépi-
nière, 58, à Paris; 

2» M. Georges-Jean ENOCQ, lan-
lernier, demeurant rue d'Astorg, 
49, à Paris; 

3° M. Rémy LEFEVRE, lanlernier, 
demeurant rue de Sèvres, u, à Pa-

ris; 
4» M. Louis-Paul CORBE, lanter-

nier, demeurant rue de la Borde, 
38, à Paris; 

5° M. Louis-François-Désiré JOYE, 
demeurant rue Léon, 4, à La Cha-
pelle Saint-Denis (Seine) ; 

6° M. Pierre-Atlianase LAMIOT, 
demeurant rue de la Pépinière, 5», 

à Paris ; 
7» M. Louis-François DUPLESS1S 

lauternier, demeurant rue des Ac
r 

eacias, 13, à Montmartre (Seine) ; 
8» M. Charles LEFRANC, lanler-

nier, demeurant rue du Faubourg-
Poissonnière, 84, à Paris ; 

9» M. Frédéric FISCHER, lauter-
nier, demeurant rue Vieille-du-
Temple, 36, à Paris ; 

10» Dame Madeleine VOGT, épouse 
assistée et autorisée de M. Gasser 
premier nommé, avec lequel elle 

demeure ; 
il» M. Claude PERRIER, lanler-

nier, demeurant rue de Vaugirard, 
m, à Vaugirard (Seine) ; 

12° M. Henri-Eugène PAUL, lan 
leruier, demeurant rue de la Pépi-
nière, 58, à Paris; 

13° M. Eugène-Victor TSCHUDY, 
lanlernier, demeurant rue Roche-
cliouart, 8, à Paris ; 

i l» M. Pierre-Léon CORBE, lan 
ternier, demeurant rueNeuve-Co-
quenard, 9, à Paris ; 

15» M. Hippolyte ESTEVE, lanter 
nier, demeurant avenue de Saint-
Ouen, 39, à Balignollcs (Seine) ; 

16° M. Victor LUTON, lanlernier. 
demeurant rue Saiul-Germain-l'Au-
xerrois, 8, .à Paris ; 

17» M. Claude ROY, lanlernier, de 
mourant rue du Rocber, 9, à Paris 

Il appert: 
11 est formé entre les susnommé: 

une société en nom collectif pour 
la confection et le commerce des 
lanternes de voitures, sous la rai-
son BERNOU, ENOCQ et C*. 

Le siège de la société est à Paris 
rue de la Pépinière, 58. 

La durée est fixée à vingt ans 
partir du premier janvier mil huit 

cent cinquante. 
La signature sociale appartient 

divisément aux sieurs Bernou, gé-
rant, et Enocq, cogérant, lesquel 
sont chargés de l'administration de 

la société. 
Pour extrait : 

BAUDOUIN . (5184) 

D 'une délibération de l'assemblée 
générale de lasociélé des fabricants 
de lanternes de voilures, établit 
Paris, rue de la Pépinière, 58, sous 
la raison BERNOU, ENOCQ et C«, la-
dite délibération en date a Paris du 
douze juillet mil huit cent cinquan 
le-deux, enregistré; 

Il appert 
I M Mm La démission du sieur BERNOU 

comme gérant, est acceptée. 
M. Georges-Jean ENOCQ est nom 

nié gérant, et M. Louis-Paul CORBE 
est nommé cogérant; ils auront 
divisément la signature sociale et 

Suivant acle passé devant M" Ro-
queberi, qui en a la minute, et son 
collègue, notaires il Paris, le treize 
juillet mil buitcenlcinquanle-deux, 
enregistré, il y a société entre M. 
Gabriel-Pierre-Marie-MarsLAFOND, 
membre de la Légion-d'Honneur, 
'îevalier de l'ordre d'Isabelle-la-

Catholique, consul général delà ré-
publique de Cosla-Rica, demeurant 
à Paris, place de la Bourse, n» 4, 
comme concessionnaire, et: 

M. le irès honorable comte DE-
VON, pair d'Angleterre, demeurant 

Londres; 2° M. le major générai 
POWER, commandeur de l'ordre du 
Bain et chevalier du Hanovre, de-
meurant Frost-Lodge, Berskire; 3" 

M. Charles HENEAGE, gentilhomme 
huissier de la reine, demeurant Ca-
dogan place, Belgrave-Square ; 4° 
Edmond HALSWELL, magislrat dé-
puté, lieutenant pour Middlesex, 
demeurant Hereford - Square -
llromplon ; 5» capitaine Francis-
John BELLEN, dernièrement de fé-
al- major de l'armée des Indes, de-
meurant Langley-Bucks ; 6° Charles 
H1CHARDSON, avocat à la Cour de 
la reine, demeurant Briilon-SIreet, 
Berkeley -Square; 7» le révérend 
John-Wale MUMMERY , minisire 
protestant, demeurant Kichinond 
Grove-Canonbury ; 8» Edward J. 
I1OBH0USE, gentilhomme, deineu-
ant liury-Streol-Saint-James ; 9 1 

M. Alexander MACONOCHIE, capi-
ainede ta marine royale britanni-

que, demeurant à Paris, hôtel dei 
Etrangers, rue Vivienne, n» 3. 'fou 
membres du conseil de direction de 
la société projetée de Costa-Rica 
10» et H. James-Silk BUCKINGHAM, 
demeurant Slanhope-Lodge-Sainl-
Johns-W'ood, à Londres, gérant de 
celle société ; 

Elles personnes qui deviendronl 
propriétaires d'une ou plusieurs ac 
lions. 

Cette société est par actions, en 
nom collectif à l'égard des gérants 
ou du gérant, et en commandite à 
'égard de tous les autres intéressés 
auf ce qui va être dit ci-après re-

lativement aux membres du conseil 
de direction. 

Elle a pour objet : 
i» D'établir la roule entre lesdeux 

océans allant de la baie de Boca de 
Toro à la baie du Golfo-Dulce, sur h 
territoire de la République de Costa-
ilica, soit par chemin de fer, soi 
par tout autre inoven et même d 
concéder à des tiers l'aulorisatioi 
de laconslruire; 

2° D'exploiter ou faire exploitei 
lesdiles routes par des entreprise-
de transport et par la perception 
de péages el droits de circulation 

S» De mettre en valeur les terrains 
de la société, d'en exploiter les ri 
ohesses minérales et végétales, -îlel 
les que or, argent, cuivre charbon 
de terre, bois de teinture, d'ébéni 
lerie, (le construction, huile de coco 
etc.; de faire loutes entreprise: 
commerciales et industrielles, dt 
noliserloul navire et de Iranspor 
ter des colons ; 

4° De vendre, louer, concéder, a 
dire onéreux ou gratuit, tout ou 
partie desterrains, défaire descon 
cessions do chemins, de mines, de 
carrières, de cours d'eau ou d'au 
très propriétés de la société. 

La société sera constituée le joui 
où quinze mille des titres ci-aprè: 
créés, payables en espèces à la so 
ciété, auront élé placés à des tien 
et elle durera quatre-vingt-dix 
neuf ans, à compter du jour où ce 
placement aura élé constaté par 
les gérants ou le conseil de direc-
tion, ce qui devra avoir lieu avant 
la Un de l'année mil huit cent cin 
quante-deiix, mais elle pourra être 

prorogée. Le siège de la société est à 
Paris ; il y aura un comptoir prin-
cipal à Londres et partout où lie-
soin sera. 

La société prend le titre de : Com-
pagnie de Costa-Rica. 

La raison sociale sera : Pour la 
Compagnie de Costa-Rica, legérant, 
J.-S. BUCKINfiUAM. 

M. Gabriej|ftfond, en qualité de 
concessionnaire, tant pour lui que 
pour ses eointéressés, a apporté à la 
société : 

i» La concession à perpétuité du 
Golfo-Dulce et des terrains qui l'en-
vironnent, en vertu du décret du 
président de la république de Costa-
'tica, du quinze octobre mil huit 
cent, quarante-neuf, approuvé par 
le congrès de la République de Cos-
ta-Rica, du seize du même mois; 

2° La concession des routes des 
deux océans; 

3» La concession en pleine pro-
priété à lui faite par la république 
de Costa-Rica, d'une zone de terres 
labourables, allant depuis la baie 
de Boca-del-Toro jusqu'aux limites 
de la première concession, ayant 
une lieue espagnole de largeur et 
devant être tracée à la proximité la 
plus grande possible de la frontière 
le lu Nouvelle-Grenade. 

Le fonds social est de douze mil-
lions cinq cent mille francs, repré-
senté par cent, mille actions au por-
teur décent vingt-cinq francs cha-
cune, dites parts de propriété. 

La société sera gérée et adminis-
trée sous l'approbation et avec le 
concours d'un conseil de direction 
par un gérant. 

Le gérant ne peut faire aucune 
affaire ou acle contenant une obti 
galion pécuniaire de la part delà 
société, faire aucune aliénation, si 
gner aucun traité, autrement que 
par écrit et après avoir préalable-
ment obtenu l'assentiment de la 
majorité du conseil de direction 

M. James-Silk Buekingham est 
constitué gérant de la société, il ad-
ministrera sous l'approbation et 
avec le concours du conseil de di 
rection. 

U y aura toujours dans la société 
un conseil de direction qui gérera 
la société conjointement avec le gé-
rant. 

Le nombre des membres du con-
seil de direction sera de sept au 
noins et de quinze au plus. 

Ce conseil est dès à présent com-
posé de MM. le comte Devoir, prési-
dent, le major général Power, Char 
les Heneage, Edmond Halswell, F— 
J. Bellen, Charles Richardson, le ré 
• é, end J. YV'ale .Mummery, Alexan 
1er Muconochie, Edward J. Ho 
nhouse. 

Ce conseil a le droit, à la majorité 
les voix des membres qui le com-
posent, de se compléter pour porter 
le nombre de ses membres à quinze 
el de. se renouveler en cas de décès 
ou de démission. 

Si, à la un de la présente année 
mil huit cent cinquante-deux, la su 
ciété n'était pas contiluée par li 
souscription des actions nécessaires 
à sa constitution et par rencaisse-
ment de cinq cent mille francs au 
moins, le gérant et le conseil de di-
rection, elles concessionnaires, au 
ront le droit d'arrêter les opéra-
tions, et après uue simple anse en 
demeure de l'un d'eux, la présente 
société sera complètement annulée, 

Pour extrait : 

ROQUEUERT. (5190) 

Suivant acle passé devant M" Près 
lut, notaire à Paris, le dix juillel 
■ml liuil cent cinquante-deux, enre-
gistre, uue société en nom collectif 
a été formée pour l'actiat et la ré-
veille des peaux el la fabrication 
des cuirs, entre M. Théodemire-Mo 
desle JOURDAIN, marchand de 
cuirs, demeurant à Paris, rue des 
fossés-Saint-Vielor, i», et M . Louis-
Léon-François HARDOU1N domici 
lié de droit chez M. Charles Har 

douin, son père, à Paris, rue des 
Petites-Ecuries, u, el demeurant de 
fait à Paris, rue du Temple, U9 ,M. 
Hardouin mineur, comme étant né 
i Paris, sur le sixième arrondisse-
ment, le onze juin mil huit cent 
trente-deux, mais autorisé par M. 
son père à faire le commerce, con-
formément à l'article a du Code de 
commerce, suivant déclaration faite 
par acte dressé devant M. le juge 
du paix du sixième arrondissement 
de Paris, le vingt, janvier mil huit 
cent cinquante-deux, laquelle dé-
claration a été affichée au Tribunal 
de commerce de Paris, ainsi qu'il 
ésulte d'un acte dressé au greffe 

dudit Tribunal le trois juillet mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré. Cette société a élé contractée 
pour six années consécutives, qui 
ont commencé le dix juillet mil 
huit cent cinquante-deux. 11 a été 
dit qu'elle existerait sous la raison 
socialeJOUKDAIN et HARDOUIN. Le 
siège de la société a élé fixé à Paris, 
rue des Marais-Saint-Marlin, 46, 
toutefois, MM. Jourdain et Hardouin 
se sont réservé le droit de le trans-
férer dans Paris partout où ils le ju-
geraient convenable. M. Jourdain a 
apporté dans la société une somme 
de mille francs en la valeur de ses 
marchandises et outils ; de sou côté 
M, Hardouin a apporté une somme 
de trois mille cinq cents francs, 
qu'il a versée dans la caisse de la 
société dès avant, le dix juillet mil 
huit cent cinquante-deux. 11 a élé 
stipulé que chaque associé aurait la 
signature sociale et ne pourrait en 
faire usage que pour les affaires de 
la société. 

Pour extrait : 

Signé : PREST.VT . (5186) 

MM. Monin, Motlet et Laur gére-
ront et administreront concurrem-
ment les affaires de ta société. 

Us auront chacun la signature so-
ciale, dont ils ne pourront faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété, sous peine de nullité, de tous 
dommages-intérêts contre les con-
trevenants, et même de dissolution, 
s'il y a lieu. 

Pour faire publier ladite société, 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur de l'extrait. 

PICON , rue deClérv, 13. (5189) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du dix juillet mil huit 
cent cinquante-deux, il appert : Que 
MM. Charles LAUNAY et Ciovis 
Edouard B1SSON, ont formé entre 
eux une société en nom collectif 
pour l'exploitation d'un nouveau 
bec à gaz. 

La société a commencé de faille 
dix-neuf novembre dernier, pour 
prendre fin avec le plus long bre-
vet obtenu par la société. 

Son siège est passage de l'Opéra, 
n° 17 

Le capital social est devingt mille 
francs. 

Les affaires de la société seront 
faites en commun, et la société in-
séra engagée que parles signatu-
res individuelles des deux associés 

(5187) 

Elude PICON, rue de Clérv, 13. 

D'un acte sous signatures priv Vi 
fait triple à Paris le dix-sepi juilli 
mil huit cent cinquante-deux, eu 
r -gisiré à Paris le dix-neuf du mê-
me mois par Deleslang, qui a per-
çu les droils, 

En're : 

1° M. Michel MONIN, négociant 
demeurant à Paris, rue du Senlier,' 
3, d'une part , 

2» M. Adolphe MOTTET, négo-
cianl, demeurant h Paris, rue Croix-
des- Petits- Champs, 41, d'autre 
part ; 

.3» Et M. Hippolyte LAUlt, négo 
ciant, demeurant à Paris, susdite 
rue du Sentier, 3, aussi d'autre 
pari; 

Aétéexlrail ce qui suit: 
MM. Monin, Mollel et Laur for-

ment entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un 
tonds de commerce de passemen-
teries, sis à Paris, rue du Senlier, 3 

Celte société est contractée pour 
avoir une durée détruis années en 
Itères cl consécutives, qui ont com-
mencé leseize juillet mil huit cent 
cinquante-deux pour finir à pa 
reille époque de mil huit cenl ciu 
quante-cinq. 

La raison de commerce sera MO 
MX et C", et le siège de lasociélé 
Paris, susdite rue du Senlier, 3. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce séant à Paris, 
le six juillet mil huit cent cinquan-
te-deux, enregistré, 

Entre M. François-Adolphe LE-
MOINNË, propriétaire, demeurant a 
Paris, rue de Varennes, 22, 

Et M. François - Bernard PAS-
TEAU-DUCLOS, demeurant à Nan-
teuil, agissant conjointement, d'u-
ne pari; 

Et M. Pierre-Seipion DUMOULIN, 
professeur de chimie, demeurant, à 
Paris, place Louvois , 3, d'autre 
part; 

Il appert : 
Que la sociélé de fait cons'ituée 

entre les parties, par conventions 
verbales du premier janvier mil 
huit cent cinquante et. un, pour 
'exploitation du commerce et de la 
Fabrication de l'acide picrique car-
bazotique et de la cire végétale ex-
traite delà résine, a été déclarée 
nulle à partir dudit jour siv juillet 
mil huit cenl. cinquante-deux, com-
me n'ayant pas été revêtue des for -
malilés voulues par la loi. 

Pour extrait : 

JÀMET. (5lS8) 

Cabinet de M. DESCOMPS, rue de la 
Paix, 36, a Balignollcs. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce séant à Paris 
le neuf juillet mil huit cent cin-
quaule-deux, entre : 

M. CHEVALIER, marchand de 
vins et. entrepositaire, demeurant à 
Balignollcs, avenue de Clichy, 93 

d'une part; et M. BOSQU1KR, de-
meurant à Paris, rue Neuve-Co-
quenard, 25 bis, d'aulre part; 

Il appert quela tociété de l'ait for-
mée entre les susnommés pour le 
commerce de vins et l'exploitation 
d'un entrepôt situé à Balignolles 
ruedu Porf-Saint-Ouen, 5 aétëdé-
i-larée nulle et de nul effet, commi 

'ayant pus élé revêtue des formali-
tés voulues par la loi. 

Pour extrait : 

A. DESCOMPS . (5185) 

Du sieur LEPEU (Juste-Pierre), 
ent. de pavage, à Balignollcs, rue 
de la Santé, 26; nomme M. Thelier 
juge-commissaire, et M. Brouillard, 
ruedes Martyrs, 38, syndic provi-
soire (N» 10476 du gr.). 

CONVOCATIONS »E CRÉANCIERS. 

Sont Invita à te rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers .-

CONCORDATS. 

Du sieur QUINAULT, mil de châ-
les, rue Neuve-des-PeUts-Champ 
4, le 24 juillel à 1 heure (N° 6 45 1 du 

gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et dilibe-
-er mr la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien Su du rem-
lacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
réanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CHATIN (Pepin-Alexis), 
pharmacien, boni. St-Denis, 26, le 
24 juillet à 3 heures (N° 10331 du 
gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vériiiés et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ciéanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des: syndics. 

REDDITION- DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion delà faillite du sieur FLEURY 
(Jules-Joséph) nég. en nouveautés, 
rue de ta Banque, 15, sont invités à 
se rendre le 24 juillel à 9 h. précises, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des l'ail-
lilcs, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, eu-
lendrt ié compte délinitif qui sert 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donnei 

décharge de Ujursfonctionseldonnei 
leur avis sur fexcusabiliié du failli. 

NOTA. Les créanciers cl le fait! 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de: 
syndics (N° 9828 du gr.). 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Pernol, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 de leur» 
créances en principal, intérêts et 
frais» 

Les 10 p 100 non remis, paya-
bles : 3 p. 100 le i'r juin 1853, 3 p. 
180 le ("juin suivant, et 4 p. 100 le 
i« juin 1855 (N» 9710 du gr.). 

Concordat DELAUNAY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 5 juillet 1852, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le ai juin 1852, entre le sieur 
DELAUNAY (Jean-Anuré-Marie), li-
braire el relieur, rue St-Dominique-
St-Germain, 23, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur DELAUNAY, par 

ses créanciers, de tous intérêts et 
frais et de 90 p. 100 de leurs créan-
ces. 

Les io p. 100 non remis, payables 

par fractions, les 22 juin 1853, 2' 
mars 54, 22 décembre suivant et Vt 

juin 1855 (N° 10111 du gr.). 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

IndUltM. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Juyemens du 17 MAI 1852 , oui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
ait jour : 

Du sieur V1TAI.1S, négociant, rue 
de la Victoire, 7; nomme U. Bou-
dante juge-commissaire, et M Mil-
let, rue Mazagran, 3, syndic provi-
soire (N» 10156 du gr.). 

Jugemcus du 4 JUIN I
8

52 , oui 
déclarent la faillite ouverte et m 

fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

ÎIOSIOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COKD1T10KS SOMMAIRES. 

Concordat STRE1TOFF. 

Jugement du Tribunal de coin 
merce de la Seine, du 30 juin 1852. 
lequel homologue le concordai passi 
le 8 du même mois, cidre le sieui 
STRE1TOFF (Louis), tailleur, place 
Vendôme, «S, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au siour Streltoff, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 de leur 
créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payoblee 
par fractions de 2 p. 100, le i oclo 
brodes années 1853, 54, 55, 50 cl 57 
(N» 10208 du gr.). 

Concordat PERNOT. 

Jugemenl du Tribunal de corn 
merci! de la Seine, du 28 juin 1852 

lequel homologue le concordat |),asa( 
le 22 mai 1853, cuire le sieur PEU-
NOf (Louis-AuBiistc), nui forain 
rue bl-Maur, 218, et ses créanciers 

ASSEMBLÉES DU 20 JUILLET 1852. 

NEUF HEURES : Secrclain, boulan-
ger, clôt — Gaulel, anc. mécani-
cien, conc. — Jeep, lab. de meu-

bles, délib., art. 5io. 

UNE HEURE : Millol-Gautier, neg., 
clôt. — Pihel, mécanicien, m. -
Cabaret, boucher, redd. de comp-
tes. - Ruinard dit Hilaire, bou-

langer, id. 

Sépax^tioiiB. 

Demande en séparalion de biens en-

tre Marie - Clotiide - biisaWl 
COURTTN D'USSY, comtes»| w 
GERV1LL1EH, cl Alex*ndre-CMr 

les TliinOUX, comte DfcfiW'ft, 
LIER, Paris, rue du Fg -SI-H»» 0 

ré, 68. - Er. Moreau, avoue. 

Jugement de séparalion de ««« 
entre Désirée-Virginie 1^*» 
et Pierre-Céteslin LIENAH».

|
 « 

Vieille-du-Temple, 73.-.AWWM" 

bault-Guyot, avoué. 

Jugement de séparalion dftW» 
entre Lydie PORCHER et Dç» -
Pierre NEZ EL, à Paris, rue aei 

raloire-du- Roule, 13. - f 
Bouissin, avoué 

Jugement de séparalion de MSE 
entre Anne-Rosalie LEVESQwJ 

Charles DUFÉKJH, Monl.'" '■ «■ 
rue ltel-llomine, 4. 
Boudin absent, A. Quillel, »vu 

*»é«è« et Inbutts» 

Du 17 juillet 1852.- Mlle ^ft 
■ Frères, t5% 

ne Bouf"a 83 ans, rue des Trol 
Mine Vauloup, 5i ans 

anâi 
fiH 

loue, 7. — M. Godde, 31 r." chai' 
Fonlaine-St-Georges, 37. -"M,

gJ
 -

gneau, 38 ans. rue Blanctie, » - , 

Mlle Eude, 55 ans, rue de» V
 an

j, 
Augustin*, 63. - M. Pierre- so» 

rue de la Lune, 
37 ans, rue Si-Martin, 372. y

otl
. 

veuve Margot, 73 ans, rue oc» 3» 

laines, 16. - Mme Bonbon '»«• , 
ans, ruedu Cloilre-Sl-MerjJj^ 

M. Langagne, 52 ans, 
M.-Mlle Fauteau, 371111s 

M. Damez, ^til inorency, 23. 
boni. Beaumarchais, 10*. ■ 

de Baroncourl, H ans, «""'«g— 
10. — M. Chambre, '■<> ;'""' U m 
Thiorrcl, 31. - M. ''•''.'." VoriiJ 'O' 
rueile Thorigny, e. --^^k\ 
18 aiu, rue d'Estree», 
laine, 43 ans, rue de 3cint, 

Dclaroue. 93 ans, rue nt 1 '(tn'opit»1' 
M. Plcv, 17 ans bout- m 
n. co. 

Legérant, RAUDOU"'' 

Enregistré à Paris, le Juillet 1832, F" 

Reçu deux franes vingt centimes, décime compris. 
■MPMME1UE DE A. miJÎ, l"J 'î Ji ÎÛtifc-tIfif-ll AXHUlUNSjLl 8. 

Pour légalisation de la signature A. Gui
oT

» 
Le m»ire de l" arrondissement» 


